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Le gouverneur de la province de
Figuig a tenu une réunion mardi
16 mars avec des exploitants de

terres agricoles situées dans la zone dite
«Al-Arja» en présence d’un délégué des
terres collectives «Oulad Souleiman» et
de parlementaires.

Selon certaines sources média-
tiques, la réunion a été consacrée aux
dernières provocations de l’Algérie
contre les agriculteurs de la région
d’Arja et à la spoliation de leurs biens.
Il convient de préciser que l’armée al-
gérienne leur a accordé un délai qui
prendra fin aujourd’hui pour évacuer
complètement la zone sous prétexte
qu'il s'agirait d’une partie du territoire
algérien, tout en les informant que

cette décision aurait été prise en coor-
dination avec l'Etat marocain.

Le gouverneur de la province de
Figuig a indiqué que cette réunion était
consacrée à l'étude des solutions pos-
sibles pour atténuer les répercussions
de cette situation sur les exploitants de
ces terres agricoles, et ce en concerta-
tion avec l'autorité provinciale, les or-
ganes représentatifs des terres
collectives et les exploitants de terres
agricoles.

« Les autorités locales se penche-
ront sur l’étude de solutions prenant en
compte toutes les possibilités envisa-
gées », a-t-il souligné.

Il convient de rappeler que les ha-
bitants concernés ont organisé, dans la

matinée du vendredi 12 mars courant,
un sit-in de protestation et une marche
pour exprimer leur volonté d’initier
toutes les formes de lutte afin de dé-
fendre leurs biens. Ils ont également
organisé une autre marche samedi der-
nier. Pour rappel, la section de l'USFP
à Figuig a publié un communiqué dans
lequel elle exprime son soutien incon-
ditionnel auxdits agriculteurs :
«L’USFP appelle toutes les forces poli-
tiques et des droits de l'Homme, les or-
ganisations concernées, ainsi que les
médias nationaux et internationaux li-
bres à soutenir les habitants de Figuig
dans cette épreuve, afin de dévoiler la
vérité, de rendre justice aux personnes
lésées, et d’œuvrer à mettre fin à ce

drame qui est devenu un spectre han-
tant les habitants de cette région fron-
talière avec l'Algérie». Le parti de la
Rose a également appelé les autorités
marocaines à résoudre avec l'Algérie ce
dossier concernant les frontières, afin
que de telles provocations ne se repro-
duisent plus, à informer l'opinion pu-
blique locale et nationale des détails de
ce dossier et de ses implications poli-
tiques, économiques et sociales pour la
région et à entamer un dialogue avec
les habitants de Figuig, en général, et
avec la population concernée par les
provocations du régime algérien, en
particulier, en vue de trouver des solu-
tions appropriées à ce problème.

H.T

Les participants à une table
ronde ont braqué, mardi à dis-
tance, les projecteurs sur les

rôles de la société civile dans la réin-
sertion socio-professionnelle des dé-
tenus et leur accompagnement dans la
reprise de leurs liens sociaux.

Les débats tenus lors de cette vi-
sioconférence ont plaidé en faveur
d'un partenariat plus fort avec la so-
ciété civile en vue de favoriser une dy-
namique de réinsertion des détenus
dans les meilleures conditions possi-
bles. La tenue de cet évènement s'ins-
crit dans le cadre du projet de
l’assistance technique à la Délégation
générale à l’administration péniten-
tiaire et à la réinsertion (DGAPR)
pour soutenir la mise en œuvre des
politiques de réinsertion sociale des
détenus et de prévention des cas de
récidive, lequel projet est financé par
l'Union européenne (UE).

La cheffe de division de la coopé-
ration et du partenariat à la DGAPR,
Nassiba Fassi Fihri, a souligné l'im-

portance de voir les acteurs de la so-
ciété civile s'impliquer davantage dans
l'accompagnement des détenus pour
une meilleure reprise des liens avec
leur environnement social. L'accom-
pagnement des prisonniers par les ac-
teurs associatifs permet l'ouverture de
l'espace pénitentiaire sur le monde ex-
terne, le renforcement et la préserva-
tion des liens avec la société, tout en
veillant à l'ancrage des valeurs
éthiques pour une réinsertion effi-
cace.

De son côté, le directeur de l'ac-
tion sociale et culturelle au profit des
détenus et leur réinsertion à la
DGAPR Moulay Driss Agoulmam, a
relevé que les associations de la so-
ciété civile sont un partenaire de taille
dans l'opération de réinsertion des dé-
tenus, en particulier en phase post-
carcérale, expliquant que la
réinsertion est un long processus qui
requiert à la fois un travail individuel
du détenu et une action participative
impliquant les autres acteurs.

Dans ce sens, M. Agoulmam a
mis en évidence l'augmentation signi-
ficative du nombre d'associations qui
s'intéressent à la question péniten-
tiaire, notant que leur rôle qui com-
mence lors de la période
d'incarcération devra se poursuivre
avec la même intensité après la sortie
de prison.

Dans le même ordre d'idées, le
chef  de pôle d'accompagnement et de
réinsertion économique à la Fonda-
tion Mohammed VI pour la réinser-
tion des détenus, Oussama
Benseddik, a insisté sur l'accompa-
gnement des prisonniers pour qu'ils
puissent retrouver leur place au sein
de la société, soulignant l'importance
de l'accompagnement post-carcéral
assuré par des structures spécialisées.

Selon lui, il est opportun de se
fixer comme objectifs d'une part
l'identification d'associations capables
de nouer des partenariats avec la
DGAPR ou les autres institutions
opérant dans le domaine de la réinser-

tion. D'autre part, l'accent devra être
mis sur la restructuration de ces asso-
ciations de manière à renforcer leurs
capacités dans des domaines d'inter-
vention bien définis.

Le chef  de la section gouvernance
de la délégation de l'UE au Maroc Se-
verin Strohal a affirmé que cette ren-
contre a pour objectif  de lancer des
réflexions sur les défis auxquels fait
face la société civile en matière d'aide
à la réinsertion des détenus. Il s'agit de
lever tout obstacle en la matière, dans
le droit fil des ambitions du projet de
l’assistance technique, dont l'objectif
est de soutenir et mettre en exécution
les politiques de réinsertion des déte-
nus et la lutte contre la récidive.

La société civile peut contribuer à
la politique de réinsertion à travers la
mise en place de nouvelles approches
prônées par le Royaume, notamment
en termes de sanctions pénales alter-
natives, de renforcement des liens so-
ciaux des prisonniers et de lutte
contre la récidive.
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Thrombose et nouveaux variants

Il faut désormais 
faire avec

La communication du minis-
tère de la Santé est à l’image
des livraisons de vaccins

dans le monde : au compte-goutte
et sélective. Pour preuve, l’annonce
de plusieurs cas de thromboses au
Maroc, loin des canaux officiels du
ministère. En effet, ces cas de
caillots sanguins, qui n’ont heureu-
sement fait aucune victime, ont été
observés chez quatre personnes
vaccinées, révèle le Centre national
antipoison et de pharmacovigi-
lance. Selon nos informations, des
phlébites (caillot qui se loge dans
le réseau veineux profond), mais
aussi des embolies pulmonaires
ont également été observées.

Si pour le Pr Rachida Soulay-
mani Bencheikh, directrice du
Centre antipoison et de pharmaco-
vigilance du Maroc (CNPV) et di-
rectrice du centre collaborateur de
l’OMS pour le renforcement des
pratiques de la pharmacovigilance,
«il n’y a pas lieu de s’inquiéter et il
n’y a pas de raison de suspendre
l’utilisation du vaccin AstraZe-
neca», comme elle l’a révélé dans
les colonnes de nos confrères de

“Médias24”, il n’en reste pas
moins que les thromboses des
vaisseaux cérébraux observés sont
pour le moins préoccupantes.

Pour le moment, la marche à
suivre est évidente. D’abord soi-
gner les cas de thromboses s’ils se
manifestent. Ensuite, aviser en
fonction de l’évolution de la situa-
tion. Cela dit, d’après notre source,
dans le cas où le taux des throm-
boses est plus élevé que la
moyenne habituelle après injection
du vaccin, suspendre le vaccin à
l’instar du Vieux Continent sera
nécessaire. Et pour cause, les
thromboses ne doivent pas être
prises à la légère, encore plus
quand il s’agit de thromboses cé-
rébrales et d’embolies pulmo-
naires, lors desquelles la vie du
patient est en grand danger. 

En tout cas, il ne serait pas
étonnant que le Maroc suspende
également l’utilisation du vaccin
d’AstraZeneca, du moins tempo-
rairement. Les thromboses étant
très rares, le fait qu’une incidence
sept fois plus importante que la
fréquence habituelle aurait été ob-

servée suffit à tirer la sonnette
d’alarme, d’autant que le Maroc n’a
vacciné jusque-là que 10% de la
population ciblée. A la lumière de
ces éléments, les essais cliniques
paraissent de fait défaillants. Mais
en réalité, c’est un peu plus com-
pliqué que cela. Si aucun cas de
thrombose n’a été observé lors des
essais cliniques, c’est parce que gé-
néralement, les participants à ces
essais sont en bonne santé et sur-
tout sans facteur de risques,
comme nous l’a expliqué notre
source.

Pour l’instant, c’est le statu
quo. On tente de rassurer. “Nous
avons donc moins de cas de
thromboses chez les vaccinés que
dans une population générale”,
argue le Pr Rachida Soulaymani
Bencheikh, directrice du Centre
antipoison et de pharmacovigi-
lance du Maroc (CNPV). Ce qui
n’est pas forcément un argument
de taille puisque le Maroc a vacciné
un peu moins de 10% de sa popu-
lation générale. Même son de
cloche du côté de l’Agence euro-
péenne du médicament qui campe

sur sa position en restant “ferme-
ment convaincue” des bénéfices
du vaccin d’AstraZeneca contre le
coronavirus”.

Rassurer pour gagner du
temps. C’est donc le plan de ba-
taille afin d’enquêter sur un lien di-
rect entre l’apparition des
thromboses et le vaccin d’Astra-
Zeneca, tout en vérifiant que les
personnes concernées par ces
caillots sanguins sont porteuses
d’un facteur de risques habituels,
comme le diabète, le tabagisme,
l’obésité ou encore la sédentarité.
Un facteur de risque potentialisé
par le vaccin. Si tel est le cas, il fau-
dra exclure la population à risque
avant de poursuivre la campagne
de vaccination.

Justement, le temps, ce n’est
pas ce qui manque en l’absence
des livraisons des vaccins AstraZe-
neca, Sinopharm et nouvellement
Spoutnik-V. Déjà, le vœu de Kha-
lid Ait Taleb, le ministre de la
Santé, est à jeter aux oubliettes. Lui
qui promettait aux Marocains de
passer un mois sacré de Ramadan
‘’normal et sans restrictions’’ va

devoir se dédire et certainement
expliquer dans les jours qui vien-
nent qu’il était un poil trop opti-
miste. D’ailleurs, il est plus que
probable que le gouvernement
prolonge les mesures et autres res-
trictions prises jusqu’ici pour en-
core quelques semaines et donc
pendant le Ramadan. Pourquoi ?
Tout simplement car en plus de la
pénurie de vaccin, “il est évident
que l’émergence de souches mu-
tées a augmenté depuis février, et
nous avons identifié tous leurs
types au Maroc”, a indiqué sur sa
page Facebook le Professeur Az-
zeddine Ibrahimi, directeur du la-
boratoire de biotechnologie
relevant de la Faculté de médecine
et de pharmacie de Rabat.

Ainsi, on apprend en creux
qu’en plus du britannique, les va-
riants sud-africains et brésiliens
sont présents sur le sol marocain.
Autrement dit, le coronavirus n’a
pas encore fini de nous jouer de
mauvais tours.

Chady Chaabi

Actualité

Ne vaudrait-il pas mieux dispenser 
les sujets à risque de la vaccination ?
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Abdelkrim Meziane Bellefquih, chef de la division des maladies transmissibles au ministère de la Santé

Près de 95% des doses de vaccins injectées
en Afrique ont été administrées au Maroc 

Près de 95% des doses de vac-
cins anti-Covid injectées en
Afrique ont été administrées
au Maroc, a indiqué mardi le

chef  de la division des maladies trans-
missibles à la Direction de l'épidémio-
logie et de lutte contre les maladies,
Abdelkrim Meziane Bellefquih.

Le Maroc occupe ainsi la première
place sur le continent en matière de vac-
cination contre la pandémie de Covid-
19, a précisé Abdelkrim Meziane
Bellefquih qui présentait le bilan bimen-
suel relatif  à la situation épidémiolo-
gique.

Abordant la campagne nationale de
vaccination ciblant tous les citoyens ré-
sidant au Maroc, y compris les étrangers
en fonction des tranches d'âges et des
catégories ciblées, le responsable a re-
levé que six semaines après le lance-
ment de la campagne par Sa Majesté le
Roi Mohammed VI, le Royaume a vac-
ciné plus de 4.225.311 personnes (dose
1) et 1.767.472 personnes (dose 2), soit
un total de 5.992.783 doses injectées.

"Ainsi, 1.767.472 citoyens maro-
cains et étrangers ont pu achever leur
vaccination dans les meilleures condi-
tions", a-t-il dit.

Par ailleurs, Abdelkrim Meziane Bel-
lefquih a fait état de la réception, au
cours des deux dernières semaines, d’un
sixième lot de vaccins, constitué de
500.000 doses du vaccin chinois Sino-
pharm, indiquant que de ce fait, le

Maroc a réceptionné jusqu'à présent un
total de 8,5 millions de doses : 6 mil-
lions de doses de Sinopharm et 2,5 mil-
lions d'AstraZeneca.

"Dans le même sillage, et pour pré-
server ces acquis et garantir l’acquisition
de nouvelles doses dans la perspective
de vacciner 30 millions de personnes, le
ministère de la Santé vient d'attribuer en
fin de semaine dernière l’autorisation
d’utilisation d’urgence au vaccin russe
Spoutnik", a-t-il fait savoir.

Evoquant la situation épidémiolo-
gique, il a souligné que 489.096 cas
positifs ont été enregistrés au Maroc
depuis le début de la pandémie, soit
un taux d'incidence de 1.345,3 par
100.000 habitants. Ces chiffres placent
le Maroc à la 37ème position mondiale
et à la 2ème place au niveau continen-
tal en termes de cas positifs confir-
més.

Le nombre de décès recensés au ni-
veau national s'est établi à 8.733, soit un
taux de létalité d'environ 1,8%, contre
un taux mondial de 2,2%, a-t-il ajouté,
notant que le Maroc est classé 38ème
mondial et 3ème en Afrique en ce qui
concerne le nombre de décès. Le taux
de guérison est, quant à lui, de 97,3%,
avec 476.126 personnes guéries.

Une évaluation générale de la situa-
tion épidémiologique fait ressortir que
pour la première fois depuis 15 se-
maines, les cas positifs enregistrés ont
connu une hausse de 5,6%, ce qui ap-

pelle à plus de vigilance pour préserver
les acquis, a-t-il poursuivi. Cette hausse
a concerné les régions de Guelmim-
Oued Noun (27,3%), Souss-Massa
(22,4%), Draâ-Tafilalet (18,8%), Casa-
blanca-Settat (17,3%), l'Oriental
(15,3%), Marrakech-Safi (14,4%) et
Rabat-Salé-Kénitra (5,3%).

Cinq autres régions ont, pour leur
part, enregistré une baisse des cas de
contamination de 87% pour Beni Mel-
lal-Khénifra, 28% pour Fès-Meknès,
13,7% pour Tanger-Tétouan-Al Ho-
ceima, 11,8% pour Laâyoune-Sakia El
Hamra et 6,3% pour Dakla-Oued Ed-
dahab.

En outre, Abdelkrim Meziane  Bel-
lefquih a mis l'accent sur la baisse signi-
ficative (-26%) des cas actifs, qui sont
passés de 5.734 il y a deux semaines à
4.237 cas lundi. Les cas sévères ou cri-
tiques ont légèrement augmenté de 6%
dans les deux dernières semaines, pas-
sant de 394 à 401 cas.

Le taux de reproduction (R0) de la
Covid-19 a augmenté pour se stabiliser
à 1,05, alors qu'il était tout au long des
dernières semaines en dessous de 1, de
même que le taux d'incidence qui a pro-
gressé en passant de 7,1/100.000 habi-
tants début mars à 7,5/100.000
habitants la dernière semaine.

Les professionnels des métiers de
bouche plaident pour des solutions ur-
gentes à la crise induite par la Covid-19

Les professionnels des métiers de

bouche réunis, mardi à Casablanca, ont
plaidé pour des solutions urgentes pour
venir en aide au secteur sinistré par les
répercussions néfastes de la crise sani-
taire liée à la pandémie du nouveau co-
ronavirus (Covid-19).

Ces opérateurs représentés par les
différentes fédérations affiliées à la
Confédération marocaine des métiers
de bouche (CMMB) ont fait part de
l'impact des mesures de confinement et
restrictions imposées pour endiguer la
propagation de la pandémie sur la situa-
tion financière des entreprises du sec-
teur, de plus en plus fragilisées.

A cette occasion, Mohammed Rahal
Essoulami, président de la CMMB et de
la Fédération marocaine des traiteurs
(FMT), a mis en relief  l'importance du
secteur, notamment celui des traiteurs
sur le plan socioéconomique, vu qu'il
est organisé en écosystème regroupant
plusieurs métiers interdépendants, ce
qui rend l'arrêt de son activité préjudi-
ciable à beaucoup d'opérateurs.

Face aux risques de faillite et de
perte massive d'emplois, il a appelé à
une attention particulière et à l'implica-
tion de toutes les parties prenantes, pu-
bliques et privées, pour soutenir ce
secteur qui souffre depuis près d'un an
des effets induits par la crise sanitaire.

Pour sa part, Mohamed Elfane, pré-
sident de la Fédération marocaine de la
franchise (FMF), a indiqué que les res-
taurants et cafés ont subi de lourdes
pertes financières en 2020, notant que
30% des restaurants et cafés n'ont pas
rouvert après le confinement et ont en-
registré des pertes d'emploi à hauteur
de 10%.

A l'approche du mois de Ramadan,
Mohamed Elfane a souligné que les me-
sures restrictives pourraient avoir de
lourdes conséquences économiques et
sociales sur les franchisés, ajoutant que
cette crise fait basculer les travailleurs
dans la précarité suite aux licenciements
et réductions de salaires appliquées, no-
tamment par certaines franchises afin
de maintenir leur activité.

Ainsi, la FMF appelle à une atten-
tion particulière et une implication plus
réactive et dynamique des instances
gouvernementales et institutions pri-
vées parties prenantes du secteur afin
de limiter les dégâts subis par les opé-
rateurs.

Et de recommander, entre autres,
l'accélération de la mise en place du
contrat-programme du secteur regrou-
pant des actions afin de développer l'as-
sistance technique, le développement de
la digitalisation ainsi qu'une réflexion en
comité public-privé afin de trouver des
solutions concrètes et à forte valeur
ajoutée pour les parties prenantes du
secteur.
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La gestion de l'exercice des droits et libertés dans 
l'espace numérique passée sous la loupe par l'ISESCO
Selon le ministre d'Etat chargé des droits de l'Homme et des relations 
avec le Parlement, il faut encadrer le bon usage de cette technologie tout en faisant 
de la jouissance du droit un principe et de la restriction une exception

Les méthodes de gestion effi-
cace de l'exercice des droits et
libertés dans l'espace numé-
rique doivent être constam-

ment adaptées, dans un cadre de
coopération entre les différentes parties
concernées, a indiqué, mardi à Rabat, le
ministre d'Etat chargé des droits de
l'Homme et des relations avec le Parle-
ment, Mustapha Ramid.

Dans une allocution par visioconfé-
rence, à l'ouverture d'un colloque inter-
national organisé par l'Organisation
islamique pour l'éducation, les sciences
et la culture (ISESCO) et le ministère
d'Etat chargé des droits de l'Homme et
des telations avec le Parlement, sur le
thème "Droits de l'Homme et défi nu-
mérique", Mustapha Ramid a souligné
que "les méthodes de gestion efficace de
l'exercice des droits et libertés dans l'es-
pace numérique doivent être constam-
ment adaptées, afin d'encadrer le bon
usage de cette technologie, tout en fai-
sant de la jouissance du droit un prin-
cipe et de la restriction une exception".

La protection des droits de l'Homme
dans le contexte numérique nécessite
une implication plus forte des différents
acteurs, en particulier du secteur privé,
qui est un acteur majeur dans ce do-
maine, ajoute le responsable gouverne-
mental, soulignant que la collecte par les
entreprises des données personnelles
des particuliers à des fins commerciales
et l'utilisation des technologies de sur-
veillance nécessitent une législation et
des garanties adéquates pour protéger le
droit à la vie privée.

La bonne gestion de la transforma-
tion numérique accélérée passe, égale-
ment, par un renforcement du suivi, des
études et des recherches sur tous les as-
pects économiques, sociaux, juridiques
et psychologiques liés à cette technolo-
gie et ses effets sur l'individu et la so-
ciété, ce qui impose l'implication de
l’université et des centres de recherche,
a-t-il fait savoir.

Il a estimé, dans ce contexte, que "si
la protection des droits de l'Homme
dans le contexte de la transformation
numérique exige que les gouvernements
adaptent et renforcent les lois nationales
et les institutions concernées, il serait
nécessaire de se concentrer sur la sensi-
bilisation et la diffusion des connais-
sances nécessaires pour une utilisation
appropriée et responsable de l'espace
numérique, avec l'implication des diffé-
rents acteurs".

Le ministre a, également, indiqué

que la réduction de la fracture numé-
rique entre les groupes et les personnes
est un pari nécessaire pour renforcer le
droit d'accès à cette technologie et de
bénéficier de ses avantages, se référant
au 9ème objectif  du Programme de dé-
veloppement durable (ODD), à l'hori-
zon 2030 selon lequel les Etats
s'engagent à permettre aux individus
d'accéder aux technologies de l'informa-
tion et de la communication et s'effor-
cent de fournir des possibilités d'accès
global et facile à Internet.

De son côté, le procureur général du
Roi près la Cour de cassation, président
du ministère public, Mohamed Abden-
nabaoui, a affirmé que les technologies
permettent de faciliter l'accès aux diffé-
rents types de droits de l'Homme civils,
politiques, économiques, sociaux, cultu-
rels et environnementaux protégés par
les traités internationaux relatifs aux
droits de l'Homme, mais leur utilisation
peut devenir un outil pour violer de
nombreux droits et porter atteinte à
l'ordre public.

"Il faut également reconnaître que
les technologies numériques sont deve-
nues un moyen d'exercer de nombreux
droits civils et politiques fondamentaux
tels que la liberté d'opinion et d'expres-
sion, la presse et l'édition et le droit d'ac-
cès à l'information", a-t-il ajouté,

précisant qu'elles représentent, par ail-
leurs, un facteur majeur dans la réalisa-
tion de l'égalité, à travers le
renforcement de la communication
électronique, de l'inclusion financière et
de l'accessibilité des services commer-
ciaux et publics".

Mohamed Abdennabaoui a passé en
revue les nouveaux défis de ces techno-
logies, notamment l'avènement de nou-
veaux dangers et menaces pouvant
porter atteinte à la sécurité des Etats et
des sociétés, ainsi qu'aux droits de
l'Homme fondamentaux des individus.

Et de souligner que l'espace numé-
rique est devenu un champ pour des
crimes qui affectent le droit à la vie et
l'intégrité physique des individus et de
leurs biens et des crimes financiers, à
travers les activités de réseaux criminels
et d'autres formes de violations des
droits de l'Homme, telles que l'incitation
à la discrimination, à la haine, à la diffu-
sion de fausses informations, insulte, ca-
lomnie, diffamation et formes
d'expression offensantes pour les indi-
vidus et violant leur propre vie.

La présidence du ministère public,
a-t-il noté, attache l'attention néces-
saire à la question de la lutte contre la
criminalité numérique, au niveau du
suivi de la criminalité, en accordant
une attention particulière aux phéno-

mènes criminels exacerbés ou émer-
gents et en renforçant la capacité du
ministère public pour lutter contre ces
crimes et remplir les engagements du
Royaume du Maroc dans le domaine
de la cybercriminalité.

Ce colloque international, qui a
connu la participation d'un groupe d'ex-
perts nationaux et internationaux, vise
à élargir le cadre de partenariat sur le
thème de la protection des droits de
l'Homme dans le monde virtuel, à ou-
vrir des voies de dialogue et d'échange
d'expériences entre les participants et
contribuer au développement des méca-
nismes des Etats membres dans le do-
maine de la protection des droits de
l'Homme dans l'espace numérique.

Le colloque, auquel ont assisté no-
tamment la présidente du Conseil natio-
nal des droits de l'Homme (CNDH),
Amina Bouayach, le directeur général de
l'ICESCO, Salem Ben Mohamed El
Malek, et le président de la Commission
nationale de contrôle de la protection
des données à caractère personnel
(CNDP), Omar Seghrouchni, s'inscrit
dans les efforts les partenariats efficaces
visant à développer des systèmes juri-
diques qui encadrent l'utilisation de la
technologie moderne et font face aux
défis que le monde numérique pose aux
droits des individus. 
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L'APDN se met au diapason
de la légalisation du cannabis 
Elaboration d’un programme de développement pour accompagner 
la mise en oeuvre du projet de loi relatif aux usages licites du kif

Le directeur général de
l'Agence pour la promotion et
le développement du Nord
(APDN), Mounir El

Bouyoussfi, a affirmé que l’agence,
dotée d’une expérience de plus de 25
ans dans la réalisation de programmes
de développement, se penche actuelle-
ment sur l’élaboration d’un programme
de développement ambitieux pour ac-
compagner la mise en oeuvre du projet
de loi relatif  aux usages licites du can-
nabis, après son approbation.

Ce programme intégré, qui ciblera
98 communes rurales relevant des pro-
vinces concernées par la culture du can-
nabis et dont la population atteint un
million d’habitants, repose sur trois pi-
liers essentiels: social, économique et
environnemental, a-t-il précisé dans un
entretien accordé à la MAP.

S’agissant du pilier social, le respon-
sable a fait savoir que l’APDN œuvre à
l’élaboration d’un ensemble de projets
pour l’accompagnement des habitants
des zones concernées, notamment les
jeunes, afin de créer des activités et ser-
vices sociaux au profit de la population,
tandis qu’en termes économique, des
programmes d’appui aux projets géné-
rateurs de revenus seront élaborés,
outre l’aménagement de certaines zones

d’activités économiques dans les com-
munes.

Au niveau environnemental, des
projets écologiques pour la préservation
de l’environnement seront mis en place,
afin d’améliorer l’espace territorial, a-t-
il ajouté.

Le projet ambitieux de légalisation
de la culture du cannabis et ses usages
licites, ainsi que le programme de déve-
loppement que les pouvoirs publics
mettront en œuvre dans la région visent
en priorité la réduction des disparités
sociales et l’amélioration des indicateurs
économiques et sociaux des communes
afin de créer un équilibre territorial, a
estimé Mounir El Bouyoussfi, expli-
quant que le programme de développe-
ment vise la transformation des centres
émergents en petites villes et municipa-
lités, afin de permettre aux habitants de
bénéficier de services publics et privés
disponibles dans les villes.

Le projet de loi, qui intervient dans
le cadre des changements internatio-
naux dans ce domaine, notamment la
décision de l’ONU de retirer le canna-
bis de la liste des stupéfiants les plus
dangereux, vise dans un premier temps
à aider les cultivateurs de cannabis à
pratiquer cette culture de manière lé-
gale et publique, a-t-il fait savoir, rele-

vant que la régulation de cette culture
permettra également aux agriculteurs
de s’adonner à d’autres activités géné-
ratrices de revenu, à l’instar du tou-
risme, des produits du terroir et de
l’artisanat.

Il faut préciser que le projet de loi
relatif  aux usages licites du cannabis,
élaboré en harmonie avec les engage-
ments internationaux du Royaume du
Maroc, vise la réglementation de l’usage
licite de cette plante à des fins médi-
cales, cosmétiques et industrielles, a
poursuivi le responsable, révélant que le
marché international des produits mé-
dicaux du cannabis enregistre une crois-
sance annuelle estimée à 30%, ce qui
offre l’opportunité pour le Maroc d’ac-
céder au marché international et faire
en sorte d’assurer un positionnement
stratégique au sein de ce marché, sa-
chant que les pays voisins disposant
d’un environnement et d’un climat si-
milaires ne tarderont pas, à leur tour, à
s’impliquer dans cette culture.

Pour Mounir El Bouyoussfi, le pro-
jet de loi est une bonne alternative rai-
sonnable à la situation actuelle dans
cette région, puisqu’il nous place face à
deux choix exclusifs: saisir cette oppor-
tunité et avancer dans le processus de
légalisation ou maintenir le statu quo, ce

qui signifie laisser les agriculteurs expo-
sés aux risques de poursuites judiciaires,
d’emprisonnement, de problèmes so-
ciaux, de violence, de peur, d’absence
de stabilité et de sécurité familiale, et de
pauvreté.

Par ailleurs, il a indiqué que le projet
de loi relatif  aux usages licites du can-
nabis a trois objectifs et dimensions es-
sentielles et stratégiques. Le premier
objectif  est d’ordre social, puisqu’il per-
mettra aux habitants de cette région,
notamment les agriculteurs et cultiva-
teurs, de s’impliquer dans une activité
agricole rationnelle, légale, et dans de
bonnes conditions, loin de la peur et de
la clandestinité. 

Quant à l’objectif  économique du
projet de loi, a-t-il poursuivi, il consiste
en l’amélioration des revenus des agri-
culteurs et du niveau de vie de la popu-
lation.  "Si le projet de loi stipule que
chaque agriculteur ne peut cultiver que
le tiers de ses terres à des fins légales,
les revenus attendus, selon les études
dont nous disposons, seront doublés en
comparaison avec les cultures illicites.
Ajoutons à cela que les agriculteurs
pourront exploiter les deux tiers res-
tants de leurs terres pour d’autres acti-
vités de production", a expliqué le
responsable.

Mounir El Bouyoussfi s’est égale-
ment arrêté sur le troisième objectif,
d’ordre environnemental. En effet,
selon le responsable, les cultures ac-
tuelles contribuent à l’appauvrissement
des terres à cause de l’usage intensif  des
engrais et l’épuisement de la nappe
phréatique, en raison de l’utilisation ex-
cessive des ressources hydriques.

"Nous perdons chaque année envi-
ron 1.000 hectares de forêts depuis
1975. La réglementation de la culture
du cannabis contribuera, sans nul
doute, à atténuer ces dysfonctionne-
ments", a-t-il insisté.

Le projet de loi concerne exclusive-
ment les régions connues pour cette
culture, et n’englobe nullement les au-
tres régions du Maroc, a soutenu Mou-
nir El Bouyoussfi, rappelant que les
efforts consentis par l’Etat ont permis
durant les années passées de réduire la
superficie cultivée en cannabis, passant
de 134.000 hectares en 2003 à environ
55.000 hectares en 2016, selon les don-
nées officielles de l’ONU, et ce grâce
aux programmes de développement
réalisés pour le lancement de cultures et
activités alternatives.
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Cette semaine, la Commis-
sion européenne a pré-
senté sa vision d’une
“décennie numérique” eu-
ropéenne. Avec des objec-

tifs politiques pour 2030 axés sur les
quatre questions cardinales que sont les
compétences, les infrastructures et les
capacités, les services publics et la nu-
mérisation des entreprises, l’Union eu-
ropéenne entend être à l’avant-garde de
la révolution numérique actuelle.

Pour que la technologie donne aux
citoyens et aux entreprises les moyens
de construire une société plus prospère
et plus inclusive, nous aurons besoin de
marchés ouverts et compétitifs. Les en-
treprises de toutes tailles doivent avoir
une chance égale d’innover et de four-
nir leurs produits et services aux
consommateurs.

Plus largement, la numérisation est
désormais la clé pour renforcer la rési-
lience économique et sociétale et exer-
cer une influence mondiale. Notre
avenir commun se dessine déjà dans le
domaine numérique. Dans un monde
marqué par la concurrence géopolitique
pour la primauté technologique, nous
devons veiller à ce que la vision de la
numérisation de l’UE - fondée sur des
sociétés ouvertes, l’Etat de droit et les
libertés fondamentales - fasse ses
preuves par rapport à celle des systèmes
autoritaires qui utilisent les technologies
numériques comme outils de surveil-
lance et de répression.

En renforçant ses propres capaci-
tés, l’UE peut contribuer à façonner la
transformation numérique du monde
pour le mieux. Pour que la décennie nu-
mérique de l’Europe soit couronnée de
succès, l’UE devra forger des alliances
et des relations de travail solides avec
des pays partageant les mêmes idées,
tant au niveau bilatéral que multilatéral.
Après tout, pour tirer pleinement parti
de l’innovation technologique, il faut

maintenir une économie numérique ou-
verte dans laquelle les investissements
peuvent circuler librement. Et que nous
déployions des solutions de santé nu-
mériques, que nous luttions contre le
terrorisme, que nous atténuions le
changement climatique, que nous pro-
tégions la biodiversité ou que nous uti-
lisions la technologie pour prévoir les
catastrophes naturelles et les futures
pandémies, nous aurons besoin de
beaucoup plus de collaboration techno-
logique internationale.

Mais la numérisation comporte des
risques sérieux, allant de la surveillance
de masse et des cyberattaques contre les
infrastructures critiques à la diffusion
de désinformations parrainées par des
États et conçues pour polariser les so-
ciétés et saper la démocratie. Cela signi-
fie que nous devons trouver un
équilibre entre l’ouverture et nos autres
intérêts et valeurs fondamentaux.

Plus précisément, nous devons
adhérer à trois principes fondamentaux
: des conditions de concurrence équita-
bles sur les marchés numériques, la sé-
curité dans le cyberespace et la liberté
en ligne (y compris les protections pour
la liberté d’expression et de réunion, et
contre la discrimination et les violations
de la vie privée).

Conformément à notre détermina-
tion à renforcer les relations bilatérales
de l’UE, à établir des normes plus
claires et à mettre en place des chaînes
d’approvisionnement numériques plus
résilientes, nous avons déjà proposé à
l’administration du président américain
Joe Biden de créer un conseil conjoint
sur le commerce et la technologie.

L’UE cherche également à former
une coalition mondiale autour d’une vi-
sion commune de la numérisation cen-
trée sur l’humain. Nous devons nous
joindre à ceux qui sont prêts à coopérer
pour assurer une gouvernance démo-
cratique efficace de la technologie et de

l’économie numérique. Une telle coali-
tion devrait être ouverte à tous ceux qui
sont prêts à défendre un modèle ouvert
et décentralisé de l’internet et les prin-
cipes d’équité sur les marchés numé-
riques, de sécurité dans le cyberespace
et de libertés individuelles en ligne.

En travaillant ensemble, nous pou-
vons établir des normes pour l’intelli-
gence artificielle et d’autres
technologies émergentes sur la base de
valeurs communes, récolter les fruits
des innovations des uns et des autres et
mettre en place des protections plus so-
lides contre les cyberattaques. Une co-
alition de partenaires animés du même
esprit peut faire en sorte que l’interdé-
pendance de nos chaînes d’approvi-
sionnement numériques devienne une
source de sécurité et de résilience, plu-
tôt qu’un risque supplémentaire.

Tout aussi important, la décennie
numérique est notre dernière chance de
donner suite aux objectifs de dévelop-
pement durable de 2030. Nous savons
que la technologie numérique a le po-
tentiel de faciliter l’inclusion et l’accès
aux services publics dans le monde en-
tier. En Afrique, la part de la population
ayant accès à l’internet est passée de 2
% en 2005 à 40 % en 2019, permettant
à davantage d’enfants d’être scolarisés
et à davantage de femmes de trouver un
emploi. Toutefois, tant que nous n’au-
rons pas comblé la fracture numérique
mondiale, nous ne pourrons pas exploi-
ter pleinement le potentiel des nou-
velles technologies.

A cette fin, l’UE proposera bientôt
une initiative combinant ressources fi-
nancières et assistance technique pour
aider ses partenaires à élaborer leurs
propres cadres de gouvernance numé-
rique, notamment dans des domaines
tels que la cybersécurité et la protection
des données. Par exemple, un nouveau
fonds pour la connectivité numérique
pourrait soutenir ces efforts ; avec nos

partenaires, nous étudierons la faisabi-
lité de telles idées dans les mois à venir.

Enfin, la préservation d’un internet
sûr mais ouvert exige que nous déve-
loppions un modèle de multilatéralisme
plus inclusif, rassemblant non seule-
ment les gouvernements mais aussi les
représentants de la société civile, du
secteur privé et du monde universitaire.
Ce modèle peut ensuite guider nos ac-
tions au sein des organisations interna-
tionales - des Nations unies à
l’Organisation mondiale du commerce
en passant par l’Union internationale
des télécommunications - afin de garan-
tir l’adéquation des règles internatio-
nales.

A travers tout cela, un fil conduc-
teur, tissé à partir de principes com-
muns, guidera nos efforts pour parvenir
à une transformation numérique plus
centrée sur l’humain, qui maximise les
avantages de la technologie et minimise
les risques qu’elle pose. Dans le cybe-
respace comme dans le monde phy-
sique, l’Europe continuera à défendre
les valeurs mondiales fondamentales.
La Déclaration universelle des droits de
l’homme de 1948 a établi la dignité de
l’individu, le droit à la vie privée et à la
non-discrimination, ainsi que les liber-
tés d’expression et de croyance. Il est de
notre devoir commun de veiller à ce
que la révolution numérique soit à la
hauteur de cette promesse.
Par Margrethe Vestager et Josep Borrell

Margrethe Vestager, vice-présidente 
exécutive de la Commission européenne

pour une Europe digne de l’ère numérique,
est commissaire européenne à la concurrence.

Josep Borrell, haut représentant de
l’Union européenne pour les affaires étran-

gères et la politique de sécurité, est vice-prési-
dent de la Commission européenne pour une

Europe plus forte dans le monde.

Pourquoi la décennie numérique
de l’Europe est importante
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L’Agence européenne des médica-
ments (EMA) s’est dite mardi
“fermement convaincue” des

avantages du vaccin AstraZeneca contre le
Covid-19, dont l’utilisation est suspendue
par plusieurs pays inquiets de possibles ef-
fets secondaires. Cette suspension a notam-
ment été décidée par la France, dont la
région la plus peuplée, celle de Paris,
connaît un haut degré de contaminations
et pourrait être confinée le week-end,
comme le sont déjà d’autres régions.

Pour aider à ramener la confiance dans
un vaccin AstraZeneca qui, selon un son-
dage Elabe, n’est jugé fiable que par 22%
des Français, le Premier ministre Jean Cas-
tex s’est dit prêt à se le faire injecter “très
rapidement” dès qu’il y sera réautorisé.
Des experts de l’Organisation mondiale de
la Santé se sont penchés sur ce vaccin
mardi et leur communication est très atten-
due. Mais dès lundi, l’OMS avait souligné
qu’il n’y avait pas de “rapport” avéré à ce
stade entre le vaccin et de graves problèmes
sanguins observés chez des personnes vac-
cinées, et a recommandé de continuer à ad-
ministrer le vaccin AstraZeneca, tout
comme l’EMA. “Nous sommes toujours
fermement convaincus que les avantages
du vaccin AstraZeneca dans la prévention
du Covid-19, avec son risque associé d’hos-
pitalisation et de décès, l’emportent sur le
risque de ces effets secondaires”, a affirmé
mardi la directrice exécutive de l’EMA,
Emer Cooke. Elle a précisé que l’agence

“examinait” les effets “indésirables associés
à tous les vaccins”, même si l’attention est
pour le moment concentrée sur celui d’As-
traZeneca. Ces déclarations sont “encoura-
geantes” et donnent “bon espoir” de voir
reprendre la vaccination avec AstraZeneca,
ont réagi Emmanuel Macron et le Premier
ministre italien Mario Draghi.

Sept Etats européens (Allemagne,
France, Italie, Slovénie, Espagne, Portugal
et Lettonie) ont allongé lundi la liste des
pays ayant suspendu l’administration du
vaccin du laboratoire suédo-britannique
suite à des problèmes, tels que des difficul-
tés à coaguler ou la formation de caillots
(thrombose), dans l’attente d’un avis de
l’EMA. La Suède, le Luxembourg et Chy-
pre ont fait de même mardi.

Le Covid-19 a fait plus de 2,66 millions
de morts dans le monde, dont plus de
900.000 en Europe, continent le plus tou-
ché, selon un comptage réalisé par l’AFP
mardi, et où l’Italie a reconfiné lundi les
trois quarts de son territoire.

Une quinzaine de pays au total ont sus-
pendu par précaution l’utilisation du vaccin.
Mais la Géorgie ou la Sierra Leone ont
lancé lundi leur campagne avec ce vaccin,
balayant les craintes d’effets secondaires. Et
en Thaïlande, le Premier ministre Prayut
Chan-O-Cha a reçu mardi la première dose
d’AstraZeneca.

Astrazeneca affirme qu’il n’y a “aucune
preuve de risque aggravé” de caillot san-
guin entraîné par son vaccin. Et le Premier

ministre britannique Boris Johnson a assuré
mardi que ce vaccin, largement administré
au Royaume-Uni, était “sûr” et “extrême-
ment” efficace.

Pour AstraZeneca, ces déconvenues
s’ajoutent à une nouvelle baisse de ses li-
vraisons à l’Union européenne d’ici juin,
que le laboratoire a été contraint d’annon-
cer en invoquant des problèmes d’exporta-
tions. L’UE attend par ailleurs “plus de 200
millions de doses” du vaccin Pfizer/BioN-
Tech au deuxième trimestre, après un ac-
cord prévoyant une “accélération” des
livraisons, a indiqué mardi la Commission.
AstraZeneca a de son côté annoncé un ac-
cord avec les Etats-Unis pour fournir au
pays cette année jusqu’à 700.000 doses d’un
traitement par anticorps en cours de déve-
loppement contre le Covid-19. Et le labo-
ratoire américain Moderna a indiqué avoir
commencé des essais de son vaccin sur des
milliers d’enfants âgés de 6 mois à 11 ans,
un essai clinique qui concerne un total
prévu de 6.750 enfants aux Etats-Unis et
au Canada.

Mercredi, des experts conseillant
l’OMS devaient présenter des recomman-
dations sur le vaccin de Johnson & John-
son, qui avait déjà été homologué vendredi
dernier.

Le président brésilien Jair Bolsonaro,
longtemps sceptique par rapport à ce qu’il
appelait une “grippette”, a récemment dé-
cidé de changer de cap et fait commander
138 millions de doses de vaccins pour ac-

célérer une campagne d’immunisation qui
a tardé à décoller.

L’épidémie ne cesse de s’aggraver: le
deuxième pays le plus endeuillé du monde
(282.127 décès), où officie désormais un
quatrième ministre de la Santé en un an, a
enregistré mardi un nouveau record de
décès quotidiens (2.814). Ces chiffres
confirment une hausse accélérée des décès
depuis début février, avec 1.965 morts en
moyenne au cours des sept derniers jours.
En début d’année, la moyenne sur sept
jours était de 703 morts. Et la situation est
critique dans de nombreux hôpitaux, le
taux d’occupation des lits en réanimation
atteignant plus de 80% dans plus de la moi-
tié des 27 Etats brésiliens.

Modèle de Jair Bolsonaro, Donald
Trump a encouragé mardi ses sympathi-
sants à se faire vacciner contre le Covid-19,
en dépit de leurs réticences. “Je le recom-
mande, et je le recommande à ceux qui n’en
veulent pas, et nombre de ceux-là ont voté
pour moi”, a déclaré l’ex-président améri-
cain sur Fox News. Donald et Melania
Trump se sont fait vacciner en janvier,
quelques semaines avant leur départ de la
Maison Blanche. Mais l’information n’a été
révélée par leurs proches que plusieurs se-
maines plus tard.

La Chine est, elle, sur le point d’alléger
les restrictions d’entrée sur son territoire
concernant les ressortissants de certains
pays, dont les Etats-Unis, mais à condition
qu’ils aient reçu un vaccin chinois.

Le régulateur européen “convaincu” 
des bénéfices du vaccin AstraZeneca 

“
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Quelle lecture faites-vous de la
protection du consommateur au
Maroc ? 

Le mouvement consumériste au
Maroc a été créé en 1993, mais il n'a
connu son apogée qu'à partir des an-
nées 2000, notamment avec la pro-
mulgation de la loi de protection du
consommateur (loi 31.08) en 2011.

Durant cette période, la protec-
tion des droits des consommateurs a
connu une évolution passant d'une
phase où le consommateur marocain
ne connaissait pas ses droits à l'état
actuel où le consommateur peut pré-
tendre à une connaissance de ses
droits.

Nous sommes encore au début du
chemin.

Nous en tant que Fédération des
associations des consommateurs au
Maroc, qui a vu le jour en 2003, maî-
trisons le marché de la consommation
au Maroc.

Nous œuvrons à ce que la protec-
tion des droits des consommateurs
soit une culture acquise par le
consommateur lui-même et par
toutes les parties prenantes, à savoir
l'Etat, les professionnels, les autorités
de contrôle.

Le souci que nous rencontrons est
l'incompréhension et la non-implica-
tion des professionnels dans le pro-
cessus de défense de ces droits.
L'accès à l'information demeure en-

core limité.
Les associations des consomma-

teurs sont alors des partenaires dans
l'action de la consommation. Elles
sont là pour assister et accompagner
le consommateur, mais aussi pour
comprendre les situations et trouver
des solutions pratiques aux différents
problèmes qui peuvent surgir lors
d'un acte d'achat.

Quels sont les pré-requis né-
cessaires pour instaurer une vraie
culture de défense des droits du
consommateur marocain ? 

Pour pouvoir instaurer une vraie
culture de défense des droits du
consommateur, il faudrait dans un
premier temps avoir cette notion de
culture née depuis l'enfance. Il faut
que la culture de consommation soit
enseignée et introduite dans l'ensei-
gnement primaire.

Aujourd'hui, nous devons tous
prendre conscience des enjeux et
comprendre ce qu’est une consom-
mation saine et responsable. Il s’agit
d’une culture que l’on doit enseigner
dès le plus jeune âge.

C’est le rôle des pouvoirs publics
de promouvoir une consommation
rationnelle et qui prenne en considé-
ration l’environnement du citoyen,
économique, écologique et social.

La loi de protection du consom-
mateur n'est qu'une loi qui complète
l'arsenal juridique marocain qui dis-

pose de plus de 300 textes réglemen-
taires portant sur tout ce qui
concerne les fraudes, les infractions,
les unités de mesure, la sécurité sani-
taire des produits alimentaires, le
conseil, la fixation des prix, la concur-
rence et touchent aussi aux différents
secteurs, à savoir le transport, la
pêche maritime, les produits et ser-
vices, le secteur agricole, l'halieutique,
le secteur médical, les assurances, les
produits bancaires, les offres touris-
tiques.

Les droits fondamentaux des
consommateurs qui doivent être mis
en place et respectés par les profes-
sionnels, sont les suivants :

- Le droit à l’information : fournir
au consommateur toutes les informa-
tions nécessaires avant la conclusion
d’un contrat de vente;

- Le droit aux choix : garantir la li-
berté d’achat en fonction des besoins
et des moyens du consommateur ;

- Le droit à la rétractation : offrir,
dans certains cas de figure, au
consommateur un délai de 7 jours
pour changer son avis ;

- Le droit à l’écoute et à la repré-
sentation : permettre au consomma-
teur, lors d’un litige avec un
fournisseur, d’être conseillé, orienté
et de se faire représenter par une as-
sociation de protection du consom-
mateur ;

- Le droit à la protection des inté-

rêts économiques : réglementation de
certaines pratiques commerciales
comme la publicité promotionnelle,
les ventes avec primes, les soldes, les
loteries, les ventes à distance, etc.

Il y a de l'autre côté aussi les obli-
gations du consommateur. Nous mi-
litons dans ce cadre pour que le
consommateur soit averti, actif, soli-
daire et responsable écologiquement
et socialement.

Ce sont des éléments qui compo-
sent les obligations des consomma-
teurs et qui ont pour objectif  de
rehausser le niveau économique, le ni-
veau de la consommation nationale,
et le niveau social et écologique du
pays. Le consommateur doit être
conscient que c'est dans l'union avec
d'autres consommateurs qu'il peut
avoir la force et l'influence pour pro-
mouvoir et protéger ses intérêts et les
intérêts de tous les autres consomma-
teurs.

Qu’en est-il de la loi 31-08 ? 
Cette loi se fixe pour principal ob-

jectif  le renforcement et la protection
des droits des consommateurs, et ce,
en leur garantissant une meilleure in-
formation, en les protégeant contre
les clauses abusives et certaines pra-
tiques commerciales, et en prévoyant
des dispositions complémentaires re-
latives à la garantie conventionnelle,
au service après vente et au surendet-
tement.

 
  -

   
 

 
 

   

 
 

  
  

  
 

 
  

  
 

Ouadie Madih, président de la FNAC 

Il faut revoir la loi de 
protection du consommateur 

En
tre

tie
n Le président de la Fédération 

nationale des associations du
consommateur (FNAC), 
Ouadie Madih, fait, dans un 
entretien à la MAP, une lecture 
de la protection du consommateur
au Maroc et met l'accent sur 
les pré-requis nécessaires pour 
instaurer une vraie culture 
de défense des droits 
du consommateur.
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De même et au regard du rôle impor-
tant du mouvement consumériste dans
l’information, la sensibilisation et la pro-
tection juridique des droits des consom-
mateurs, cette loi accorde aux associations
de consommateurs reconnues d’utilité pu-
blique le droit d’ester en justice en repré-
sentation des intérêts collectifs des
consommateurs.

La loi 31-08 a fait preuve de sa perfor-
mance. Toutefois, nous considérons que
ladite loi affiche encore quelques lacunes
qu'il faut revoir par les instances gouver-
nementales en partenariat et en concerta-
tion avec le mouvement consumériste.
C'est une loi qui doit être revue suivant
une approche participative.

Si la loi garantit le droit d'accès à l'in-
formation, elle ne garantit pas en revanche
l’annulation de la transaction commerciale
au cas où le consommateur n'aurait pas
accès à l’information. A la FNAC, nous
militons pour que ce droit figure dans la
loi 31-08 afin de donner plus de force à la
transaction commerciale et plus de garan-
ties à la protection du consommateur en
cas de pratiques abusives.

Quelles sont les actions menées par
votre Fédération pour favoriser cette
protection du consommateur ? 

Depuis sa mise en place en 2003, la
FNAC a mené plusieurs actions et notam-
ment sur le volet législatif. Dans ce cadre,
nous rappelons que la Fédération a fait
partie prenante dans la mise en place de la
loi 31-08. Cela traduit l'engagement et l'im-
plication du mouvement consumériste au
Maroc.

Les associations des droits du consom-
mateur, ont pour principal objectif  de veil-
ler au respect des droits du consommateur
à savoir son droit à l’information, à la pro-
tection de ses intérêts économiques, à la

représentation, à la rétractation, au choix,
et à l’écoute.

Leurs actions s’articulent pour cela au-
tour de :

- L’orientation : identifier avec vous
l’entité la plus compétente pour la résolu-
tion de votre litige ;

- La sensibilisation : vous informer
pour mieux comprendre les enjeux sani-
taires, nutritionnels, environnementaux et
commerciaux;

- L’information : vous mettre en garde
contre les produits et services présentant
des risques pour votre santé et votre sécu-
rité ;

- Le conseil à la consommation : vous
proposer les meilleures solutions et vous
guider pour protéger vos intérêts écono-
miques ;

- La médiation : vous accompagner
dans la résolution de votre litige en favo-
risant une résolution amiable ;

- L’éducation : vous informer sur vos

droits pour vous permettre d’être un
consommateur responsable ;

- L’assistance : vous accompagner et
vous appuyer dans votre décision, après
avoir reçu ses conseils.

La Fédération a œuvré également pour
la mise en place des associations de proxi-
mité toutes proches du consommateur
pour l'assister, l'orienter et le sensibiliser.
Avec le soutien du ministère de l'Industrie,
nous avons mis en place des guichets
consommateurs qui sont des outils d'aide
et d'orientation. 

A partir de 2019, nous avons com-
mencé à mettre en place des guichets de
consommateurs professionnels qui sont
disponibles et qui travaillent à longueur de
journée pour réceptionner les réclama-
tions des consommateurs dans des locaux
dédiés. Les agents responsables des gui-
chets sont au minimum des licenciés for-
més à l’écoute, à l’orientation et au
traitement des doléances des plaignants.

La Fédération a mis à sa disposition
tout un arsenal juridique accompagné
d'outils de gestion, à savoir notamment
une plate-forme digitalisée de réclama-
tions, qui est une application de réclama-
tion accessible à partir des smartphones,
également un centre d'appels qui accom-
pagne et oriente les consommateurs et
aussi facilite la tâche au consommateur
d'avoir accès à n'importe quel guichet
consommateur professionnel.

Ces actions ne peuvent réussir qu'à tra-
vers la formation continue des agents de
guichets de consommateurs.

Cette année, on a reçu un nombre
assez important de réclamations au niveau
national à travers nos 16 guichets profes-
sionnels qui assurent l’orientation, l’infor-
mation, le conseil et l’assistance ou
traitement d’un litige.

L’information du consommateur revêt
une grande importance au sein des gui-
chets. Elle s’inscrit dans ses préoccupa-
tions de prévention et permettra à moyen
terme d’éviter les conflits entre consom-
mateurs et fournisseurs.

En 2020, la Fédération a enregistré
près de 2.278 réclamations dans tous sec-
teurs d'activités confondus.

Le secteur du commerce et de l'indus-
trie affiche le taux le plus élevé avec 643
réclamations, suivi de l'énergie et de l'eau
(536), de l'éducation (342) et des services
financiers (155). Ces réclamations portent
sur plusieurs aspects, à savoir les presta-
tions de services, les augmentations non
justifiées des prix, les clauses abusives, la
qualité des produits et services, les fraudes,
l'affichage des prix, les conditions de
vente.

En 2021, notre réseau de guichets sera
renforcé avec une dizaine d'autres guichets
de consommateurs. 

Le pivot de la protection 
du consommateur
L'accès à une information fiable, transparente, suffisante et compréhensible s'avère

plus que jamais une des clés fondamentales pour favoriser davantage le respect et la
protection des droits du consommateur contre toute pratique commerciale déloyale.

Cette information permet en effet aux consommateurs un accès facile et légal à
leurs droits à même d'éliminer davantage le risque de souscrire à des conditions dés-
avantageuses.

Au Maroc, le législateur a instauré, dans ce cadre, une obligation d'information à
la charge du professionnel. La loi 31-08 édictant les mesures prises pour la protection
des droits des consommateurs, est d'ailleurs une base juridique permettant au consom-
mateur de jouir de tous ses droits dont la reconnaissance de son rôle en tant qu'acteur
économique, à travers la mise en place des mécanismes instaurant l’obligation d’in-
former au préalable et de le protéger contre toutes les pratiques commerciales abu-
sives.
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Horizontalement.
I. Vaut le vicomte. 
II. Sociologue et marquis. 
III. A des racines crampons - Eut. 
IV. Pour un docteur, pas pour un
toubib - Ne sera pas d'accord -
Règle. 
V. Sortie à l'envers - Suivre.
VI. Spécialité irakienne - Hôtel. 
VII. Envoie sur les ondes - 
Gouverné. 
VIII. La Dame de Beauté - 
Qui a du chien. 
IX. Point - Coutumes - Farcie à moitié. 
X. Gaz de becs.

Verticalement.
1. C'est la joie !
2. Passent à travers la porte - Fleuve
d'Asie ou massif saharien. 
3. Clôture de pieux - Passionné. 
4. Salade. 
5. Sur le Pô - Enduit. 
6. Cache la forêt - Possessif. 
7. Disque - Prénom masculin. 
8. Un légume qui revient à la mode. 
9. Pomme - A l'envers : 
tuer proprement.
10. Grand reporter ou non - 
Un berlinois. 
11. Ratifiées..

Facile Moyen

Difficile Expert

Facile Moyen

Difficile Expert

Rappel des règles 

Remplir chaque carré de 9 cases par des chiffres allant de 1 à 9. 
Aucun de ces chiffres ne doit apparaître deux fois dans la même

case, la même ligne ou la même colonne.

Solution mots croises d’hier

Mots croises Grilles de sudoku

Solution sudoku d’hier

’

’
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Le commerce mondial des
services reprend du poil de
la bête, selon les dernières

statistiques publiées par l’Organi-
sation mondiale du commerce
(OMC).

«Après avoir fortement chuté
pendant la pandémie, le com-
merce mondial des services sem-
ble être en phase de reprise depuis
peu », a indiqué l’OMC.

Le Baromètre du commerce
des services de l’OMC, qui vise à
mettre en lumière les renverse-
ments de tendance et l’évolution
de la structure du commerce
mondial des services, a fortement
augmenté à 104,7, au-dessus de la
valeur de référence de 100 pour
l’indice et bien au-dessus du ni-
veau le point bas de 91,2 au début
de la pandémie. 

En effet, «la dernière valeur re-
levée est la plus élevée jamais en-
registrée (d’une série remontant à
2000) et elle est bien supérieure à
la valeur de référence de 100 qui
indique une croissance conforme
aux tendances récentes», a expli-
qué l’organisation internationale
dans une note. 

Poursuivant son analyse de
l’évolution du commerce mondial
des services, l’OMC a également
souligné que «cette nouvelle valeur
de l’indice est aussi nettement au-
dessus du niveau le plus bas de
91,2 enregistré au mois de mars
2020, au plus fort des mesures de
confinement liées à la pandémie».

Pour l’organisation, «cela sug-
gère que la croissance du com-
merce mondial des services s’est
accélérée au quatrième trimestre
de 2020, après avoir atteint son
plus bas niveau au deuxième tri-
mestre et avoir connu seulement
une légère reprise au troisième tri-
mestre». 

Rappelons à ce propos que le
commerce des services a plongé
au deuxième trimestre 2020 et est
resté faible au troisième trimestre

malgré l’assouplissement des ver-
rouillages dans de nombreux pays. 

Dans son rapport, l’OMC pré-
vient toutefois que la faiblesse
persistante de certains secteurs et
la distribution inégale des vaccins
contre la Covid-19 font douter de
la durabilité de cette reprise.

En effet, en raison de la distri-
bution inégale des vaccins dans le
monde et de l’apparition de nou-
velles variantes du Covid-19, «les
perspectives pour le premier tri-
mestre 2021 et au-delà sont incer-
taines», a estimé l’organisation
craignant que les restrictions de
voyage et les verrouillages liés à la
résurgence du Covid-19 pèsent
également sur la reprise au terme
des trois premiers mois de cette
année.

Des craintes qui seraient justi-
fiées par le fait que «les mesures
de confinement prises en réponse
à la deuxième vague d’infections
par la Covid-19 continuent, depuis
le début de l’année, à peser sur la
croissance et l’emploi dans les
grandes économies».

A en croire l’organisation, les
statistiques qu’elle a recueillies
montrent que l’incidence de la
deuxième vague se manifeste dans
les indices constitutifs du baromè-
tre. Cela s’est, en effet, traduit par
la faiblesse persistante du trans-
port aérien et le ralentissement des
services du secteur de l’informa-
tion et de la communication (TIC)
dont les indices se sont établis res-

pectivement à 81,0 et 93,7. 
Si les gouvernements réussis-

sent à vacciner un grand nombre
de personnes contre la Covid-19,
l’OMC assure que les vols interna-
tionaux de passagers pourraient
connaître une reprise partielle au
troisième trimestre. Pourvu que la
propagation de nouveaux variants
ne cause pas de nouveaux revers. 

En ce qui concerne la chute de
l’indice relatif  aux TIC, l’OMC
précise que celle-ci « pourrait aussi
s’avérer temporaire car elle semble
avoir été causée par des confine-
ments plus stricts aux Etats-Unis,
ce qui a affecté certains services
informatiques, alors que les ser-
vices de télécommunication sont
restés stables».

Tout bien considéré, l’organi-
sation a noté que la progression
de tous les autres éléments consti-
tutifs de l’indice a été supérieure à
la tendance. «C’est le cas notam-
ment de l’indice mondial des di-
recteurs d’achats de services
(105,3), de l’indice du transport
par conteneurs (104,3) et de l’in-
dice relatif  à la construction
(106,3)», a-t-elle cité. 

Soulignons enfin que l’indice
relatif  aux services financiers avait
connu une hausse particulière-
ment forte (119,9), ce qui s’est tra-
duit par la hausse des transactions
financières internationales.

Alain Bouithy

Le commerce mondial des 
services en phase de reprise

CDG Capital 
améliore son
RNPG à 93,7 MDH
en 2020

CDG Capital a réalisé un ré-
sultat net part du groupe (RNPG)
de 93,7 millions de dirhams
(MDH) au titre de l’exercice
écoulé, contre 91,4 MDH à fin
décembre 2019. “L’exercice 2020
a été marqué par de bonnes réali-
sations en termes d’activité et de
résultat, soutenues par le dyna-
misme et la bonne résilience des
activités de l’ensemble CDG Ca-
pital et ses filiales”, souligne la
banque de financement et d’in-
vestissement dans un communi-
qué.

S’agissant de l’encours des ac-
tifs sous gestion, il s’est bonifié de
4,8% à 246,4 milliards de dirhams
(MMDH), alors que les actifs en
conservation ont progressé de
3% à 441,3 MMDH, précise la
même source. 

Le produit net bancaire
(PNB) a, quant à lui, augmenté de
10,3% à 393,4 MDH, tiré par la
bonne tenue des activités de mar-
ché et des commissions perçues
sur prestations de service, ainsi
que par l’amélioration des condi-
tions de refinancement de la
banque, rapporte la MAP.

Pour ce qui est des charges
générales d’exploitation, dota-
tions aux amortissements com-
prises, elles ont évolué de 5,7% à
222,3 MDH et le coût du risque,
impacté par le contexte de la crise
liée à la pandémie du nouveau co-
ronavirus (Covid-19), a atteint
15,7 MDH.

Au niveau des comptes indi-
viduels, CDG Capital a affiché, en
2020, un PNB en hausse de
29,4% à 343,8 MDH, un résultat
brut d’exploitation de 168,4
MDH (+77,7%) et un résultat net
de 91,8 MDH (+13,1%). L’endet-
tement financier net de la banque,
constitué majoritairement d’ins-
truments du marché monétaire,
s’est élevé à 6MMDH en 2020,
contre 5 MMDH en 2019, fait sa-
voir le communiqué. 

Concernant les fonds propres
prudentiels de CDG Capital, ils se
sont établis à 921 MDH, indui-
sant un ratio de solvabilité de
23,5% contre 20,1% à fin décem-
bre 2019. Pour sa part, le ratio de
liquidité à court terme (LCR) res-
sort à 257% en moyenne sur l’an-
née 2020. Et de rappeler que le 9
mars courant, CDG Capital a clô-
turé avec succès son émission
obligataire subordonnée par pla-
cement privé auprès d’investis-
seurs qualifiés pour un montant
de 500 MDH.

“La faiblesse 
persistante de
certains secteurs
et la distribution
inégale des 
vaccins contre la
Covid-19 font
douter de 
la durabilité 
de la reprise
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Les plans de relance post-
coronavirus devraient être
mis à profit pour favoriser

une croissance verte à même
d'améliorer la situation environ-
nementale tout en stimulant l'ac-
tivité économique et en
accroissant le bien-être de tous,
préconise le Centre marocain de
conjoncture (CMC).

Cette croissance verte vise à
favoriser une croissance écono-
mique durable au bénéfice de
tous et compatible avec la pré-
servation des actifs naturels, in-
dique le CMC dans un
communiqué sur la parution du
n° 333 de sa publication men-
suelle "Maroc Conjoncture" qui
est consacrée à un spécial sur
"L'économie verte et le change-
ment climatique: Atouts et
défis". Et de soutenir: 

"Portée initialement par des
organisations internationales,
une transition verte bien menée
offre, selon celles-ci, un moteur

puissant pour le développement
économique et la création d'em-
plois. Elle est par ailleurs inéluc-
table, au vu des menaces que
représente le changement clima-
tique pour l’économie et la stabi-
lité des entreprises et des
communautés".

Outre la croissance verte,
cette publication s'articule autour
de plusieurs autres axes, dont "le
processus de décarbonation de
l'industrie: Entre exigences du
marché et contraintes de compé-
titivité", "les promesses de la
nouvelle campagne agricole et
au-delà : Génération Green" et
"Finance verte au Maroc: Des
avancées indéniables mais beau-
coup reste à faire", fait savoir la
même source.

Le CMC a aussi abordé les
sujets du "Maroc face au stress
hydrique: Des risques actuels et
potentiels" et de la "Transition
énergétique: Quelles perspec-
tives à l'horizon 2030 ?".

Relance post-Covid

Le CMC opte pour une croissance verte 

Le résultat net du Groupe Stokvis s'est
établi à -25,8 millions de dirhams (MDH)
à fin décembre 2020, contre-37,8 MDH
une année auparavant.

Le chiffre d'affaires à cette date s'est
élevé à 258,4 MDH, en baisse de 20% par
rapport à celui de 2019, indique le groupe
dans un communiqué sur ses indicateurs fi-
nanciers, publié au lendemain de son
Conseil d'administration, ajoutant que le
résultat d'exploitation s'est chiffré, quant à

lui, à -2,6 MDH, contre -12,3 MDH en
2019. Côté social, le résultat net de Stokvis
Nord Afrique s'est établi à -19 MDH en
2020, contre 3,7 MDH une année aupara-
vant, impacté par le repli du chiffre d'af-
faires dû à la crise sanitaire et par la
non-distribution sur 2020 de dividendes
des filiales au titre de l'exercice 2019.

Le résultat d'exploitation a affiché,
quant à lui, une légère hausse à 1,5 MDH,
contre 1,4 MDH une année auparavant.

Une importante délégation
d’hommes d’affaires du
Pays basque s’est enquise,

lundi à Rabat, des différentes op-
portunités d’investissement au
Maroc, dans le domaine de la pêche
maritime et de l’industrie halieu-
tique.

Lors d’une rencontre avec
Zakia Driouch, secrétaire générale
du département de la pêche au mi-
nistère de l’Agriculture, de la Pêche
maritime, du Développement rural
et des Eaux et Forêts, la délégation
basque, présidée par Maria Tato, a
exprimé sa volonté de développer
une coopération entre le Maroc et
le Pays basque, notamment dans le
secteur de transformation et de va-
lorisation des produits de la pêche
et celui du recyclage du plastique
issu de la pêche, rapporte la MAP.

Intervenant à cette occasion,
Mme Driouch a indiqué que cette
réunion de prospection se veut une
occasion idoine d’échanger sur
l’ensemble des opportunités de
coopération entre le Maroc et le
Pays basque dans le secteur de la
pêche. 

“Nous sommes disposés à éta-
blir un échange d’expertises entre
le Maroc et le Pays basque”, a-t-elle
affirmé, rappelant que la pêche est
l’un des secteurs prometteurs et ex-
portateurs de l’économie maro-
caine.

Par ailleurs, Mme Driouch a
souligné que les activités de recy-
clage des déchets issus de la pêche
constituent un créneau que les
deux parties pourront développer
“rapidement”, notant à cet égard
que la nouvelle stratégie nationale

de pêche, “en cours de finalisa-
tion”, accorde une place de choix à
la durabilité et à la préservation de
l’environnement.

Pour sa part, Mme Tato a an-
noncé que dans le cadre de cette
mission de prospection, la déléga-
tion effectuera une visite à
Laâyoune et à Dakhla, l’occasion
d’explorer le haut potentiel de ces
régions dans le secteur de l’indus-
trie de la pêche et de l’aquaculture.

Cette visite permettra égale-
ment à la délégation basque de ren-
contrer des hommes d’affaires
marocains et chefs d’entreprise
opérant dans les secteurs promet-
teurs de transformation des pro-
duits de la pêche, a-t-elle ajouté.

Des hommes d’affaires du Pays basque prospectent
les opportunités d’investissement dans la pêche 

L'actif  net sous gestion des Organismes
de placement collectif  en valeurs mobilières
(OPCVM) s'est établi à 555,52 milliards de
dirhams (MMDH) à fin février 2021, en
hausse de 6,18% depuis le début de l'année.

Selon les statistiques hebdomadaires de
l'Autorité marocaine du marché des capi-
taux (AMMC), arrêtées au 26 février der-
nier, les OPCVM diversifiés ont affiché la
meilleure variation mensuelle (+47,19%),

suivis des obligations CT (+9,89%), obliga-
tions MLT (+3,23%) et monétaires
(+1,23%).

Depuis le début de l'année, les OPCVM
diversifiés ont enregistré la meilleure varia-
tion avec +50,64%, tandis que les OPCVM
contractuels ont eu la plus basse avec -
17,51%.

Le nombre d'OPCVM en activité a at-
teint, quant à lui, 511 fonds à fin février.

Les OPCVM enregistrent un actif net 
de plus de 555 MMDH à fin février

Stokvis affiche un résultat net déficitaire en 2020
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La cérémonie d’ouverture de
“Villa Harris, musée de Tanger”
s’est tenue, mardi, en présence

du ministre de la Culture, de la jeunesse
et des sports, Othman El Ferdaous, et
du président de la Fondation nationale
des musées (FNM), Mehdi Qotbi.

Cette cérémonie, à laquelle ont pris
part notamment le directeur du Musée
Mohammed VI d’art moderne et
contemporain, Abdelaziz El Idrissi, et
le président de la Fondation jardin Ma-
jorelle, Madison Cox, a été l’occasion
de présenter l’exposition inaugurale du
musée, fruit d’une généreuse donation
d’un mécène marocain, El Khalil Bel-
guench. “Je suis très heureux de décou-
vrir la Villa Harris, qui est un lieu
d’histoire et de mémoire pour les Tan-
gérois et les Marocains en général”, a
indiqué M. El Ferdaous, saluant le tra-
vail exceptionnel mené par la FNM
pour “arranger la rencontre entre une
collection et un lieu, rencontre qui il-
lustre bien la double fonction du patri-
moine au Maroc”.

L’ouverture de “Villa Harris, musée
de Tanger”, permettra d’abord de valo-
riser ce lieu exceptionnel qui était à
l’abandon, a précisé le ministre dans

une déclaration à la presse, mettant en
avant la forte composante de démocra-
tisation de la culture qui caractérise ce
lieu.

Rappelant qu’un donateur maro-
cain a donné sa collection d’œuvres
pour l’exposition inaugurale de ce
musée, M. El Ferdaous a expliqué que
cela a été possible, vu que le Maroc dis-
pose des structures qui permettent
d’accueillir ces dons et de rassurer ces
collectionneurs quant à la bonne prise
en charge de leurs créations et leur mise
à la disposition du public, de manière à
ce qu’elles ne soient pas un art élitiste,
réservé à certains.

Pour sa part, M. Qotbi a exprimé
son “bonheur” de voir un Marocain
faisant don pour partager avec les au-
tres citoyens une collection qu’il a
amassée pendant des années.

Le règne de SM le Roi Mohammed
VI est celui de la modernisation et du
progrès du pays, a-t-il poursuivi, met-
tant en avant la place importante qu’ac-
corde le Souverain à la culture. “Grâce
à cette politique insufflée par le Souve-
rain, le Maroc est pris en exemple dans
le monde”, a affirmé M. Qotbi, notant
que “la culture joue et jouera un rôle

encore plus important qu’avant dans la
politique touristique du Royaume”.
L’exposition inaugurale du musée se
déploie sur un parcours qui retrace
l’histoire de l’art au Maroc à travers 4
grandes périodes. La première est celle
de la fascination des peintres occiden-
taux pour la lumière, la couleur et l’hos-
pitalité qu’offre le paysage naturel,
urbain et social du Maroc. Cette section
comporte des tableaux de plusieurs
peintres, dont Delacroix, Jacques Ma-
jorelle, Edy-Legrand, Claudio Bravo et
Jacques Veyrassat.

La deuxième période met l’accent
sur les premiers peintres marocains
ayant côtoyé des artistes européens, tels
que Mohammed Ben Ali R’bati, Moha-
med Ben Allal, Ahmed Yacoubi et Mo-
hamed Hamri. Il s’agit également de la
période des premiers artistes marocains
ayant bénéficié d’une formation artis-
tique à l’Ecole nationale des beaux-arts
de Tétouan (ENBA).

La troisième période couvre les an-
nées 50, 60 et 70 et annonce l’affirma-
tion de la modernité artistique
marocaine et la diversité des approches
plastiques qui l’accompagne avec une
maîtrise théorique et conceptuelle des

débats qui traversaient à l’époque le pa-
norama de l’art mondial. Il s’agit de la
période des grands maîtres de la pein-
ture marocaine comme Jilali Gharbaoui
et Ahmed Cherkaoui.

Quant à la quatrième période, elle
englobe des oeuvres contemporaines
qui reflètent le caractère éclectique de
l’art marocain, ainsi que les expérimen-
tations esthétiques qu’offrent les nou-
veaux supports de création.
Par ailleurs, un nouvel espace pédago-
gique dédié à la jeunesse accompagne
l’exposition, avec une borne interactive
et une bibliothèque qui permettent
d’approfondir la compréhension des
œuvres et des artistes exposés.

Il est à noter que le Musée Villa
Harris a vu le jour grâce à une étroite
collaboration de la FNM avec la Wilaya
de la région de Tanger-Tétouan-Al Ho-
ceima, l’Agence pour la promotion et
le développement du Nord (APDN) et
le ministère de la Culture, de la jeunesse
et des sports, qui ont permis la rénova-
tion de ce bâtiment en conservant son
cachet authentique. 

La 74ème édition du festival de Cannes, dont
les préparatifs “battent leur plein” pour juillet

malgré la pandémie, a un président du jury, le ci-
néaste américain Spike Lee, première personnalité
noire à occuper la fonction. Spike Lee devait pré-
sider le jury l’an dernier, mais le Covid a empêché
le festival de se tenir.

“Fidèle à ses engagements”, le cinéaste assu-
mera cette fonction lors du festival qui doit se dé-
rouler en début d’été (6 au 17 juillet), au lieu du
mois de mai, ont annoncé les organisateurs. “Les
préparatifs battent leur plein, avec de nombreux
films visionnés par le comité de sélection”, ont-il
souligné, donnant rendez-vous “début juin” pour
l’annonce de la Sélection officielle et de la compo-
sition du reste du jury, qui devra désigner le suc-
cesseur de “Parasite” du Sud-Coréen Bong
Joon-ho, Palme d’or 2019.
Cette 74ème édition est attendue: si les conditions
sanitaires permettent sa tenue aux dates prévues,
il s’agira du plus important rendez-vous mondial
du cinéma depuis plus d’un an. La plupart des au-
tres grands festivals ont été contraints à l’annula-
tion ou se sont tenus en ligne.

La désignation de Spike Lee, cinéaste phare de

la cause noire, auteur de films à la fois militants et
grand public, confirme, après l’annonce de l’an
dernier, le message envoyé par le prestigieux festi-
val. “Depuis 30 ans, l’infatigable Spike Lee traduit
avec acuité les questionnements de son époque,
dans une forme résolument contemporaine qui ne
néglige jamais la légèreté et le divertissement”, ont
souligné les organisateurs.

“Nous ne pouvions espérer personnalité plus
puissante pour interroger notre époque si boule-
versée”, a déclaré le président du festival, Pierre
Lescure. “Son enthousiasme et sa passion pour le
cinéma nous transmettent une énergie décuplée
pour préparer le grand festival que tout le monde
attend”, a ajouté le délégué général Thierry Fré-
maux. Si Cannes a déjà accueilli, au sein de son
jury, des artistes noirs-américains comme la ci-
néaste Ava DuVernay en 2018 et l’acteur Will
Smith en 2017, c’est une première concernant son
président. Or la question de la diversité raciale est
brûlante pour le monde du 7e art. A Hollywood,
les nominations aux Oscars lundi ont semblé mar-
quer une prise de conscience, avec neuf interprètes
“non blancs” en lice dans les quatre catégories dé-
volues aux acteurs. Spike Lee, également acteur

dans nombre de ses films et producteur, qui aura
64 ans samedi, mettra-t-il sa patte de militant ? Pro-
bablement, tant ses films reflètent son engage-
ment, de “Malcolm X” à “Da 5 Bloods”, sorti en
2020 sur Netflix, qui suit quatre anciens combat-
tants noirs américains au Vietnam. En 2018, cet
habitué de la Croisette, qui y a présenté au total
sept de ses films, faisait son entrée dans le palais
des Festivals en montrant ses tatouages “amour”
et “haine” gravés sur les mains, comme Robert
Mitchum dans “La nuit du chasseur” (1955).
Il avait alors reçu le Grand prix pour “Black-
kKlansman”, l’histoire vraie d’un Noir infiltré au
Ku Klux Klan, un pamphlet anti-raciste et anti-
Trump, qui lui vaudra son premier Oscar en com-
pétition, après un Oscar d’honneur en 2015.
Et l’artiste au look d’éternel ado a déjà profité de
la tribune cannoise pour clamer ses convictions,
reprochant à Clint Eastwood de ne pas avoir fait
figurer de soldats noirs dans ses deux films sur la
bataille d’Iwo Jima ou critiquant le “Django Un-
chained” de Quentin Tarantino en rappelant que
“l’esclavage américain n’était pas un western spa-
ghetti de Sergio Leone. C’était un holocauste”.
Très enthousiaste, Spike Lee s’est dit impatient de

rejoindre Cannes, dans une conversation avec
Thierry Frémaux, diffusée par le festival : “Ce sera
magnifique”, a-t-il lancé, rappelant qu’il y avait fait
son “entrée dans le cinéma”, en 1986, avec son
premier film “Nola Darling n’en fait qu’à sa tête”
(Quinzaine des Réalisateurs).
Suivront “Do The Right Thing” (1989), évoquant
les tensions raciales à Brooklyn, puis “Jungle
Fever” (1991), tous deux en compétition, “Girl 6”
en 1996 hors compétition, “Summer of  Sam” en
1999 à la Quinzaine des Réalisateurs et “Ten Mi-
nutes Older” en 2002 à Un Certain Regard.

L’offre muséale
s’enrichit avec
l’ouverture de
“Villa Harris,
musée 
de Tanger”

Le festival de Cannes se prépare pour juillet, Spike Lee aux commandes du jury 
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La réalisatrice tunisienne Kaouther
Ben Hania, dont le long métrage

“L’homme qui a vendu sa peau” est le
premier film tunisien jamais sélec-
tionné aux Oscars, a appelé les autori-
tés de son pays à accompagner
davantage la production cinématogra-
phique après cet évènement “histo-
rique”. “C’est un évènement
historique, une première pour la Tuni-
sie”, a-t-elle souligné à l’AFP, depuis
Paris par téléphone. “C’est un rêve réa-
lisé, une réussite obtenue à la sueur de
notre front.”

Le film, qui met à l’affiche Monica
Bellucci avec l’acteur tunisien Yahya
Mahyani, ou encore le Belge Koen De
Bouw, évoque le pacte faustien d’un ré-

fugié syrien avec un artiste contempo-
rain pour passer les frontières de l’Eu-
rope. “Je souhaite qu’après cet
évènement, il y ait des décisions qui
poussent le cinéma tunisien vers
l’avant”, pour mieux “accompagner les
cinéastes et donner plus d’importance
au cinéma, car actuellement tous nos
efforts sont individuels”, a-t-elle souli-
gné.

La réalisatrice franco-tunisienne de
43 ans, née à Sidi Bouzid, ville margi-
nalisée du centre de la Tunisie, avait
déjà été remarquée en 2017 pour son
long métrage “La Belle et la Meute”,
sur le combat d’une femme tunisienne
violée qui porte plainte. “C’est une
réussite pour le cinéma tunisien qui est

en train d’évoluer et s’imposer à l’inter-
national”, a souligné Habib Attia, co-
producteur du film.

Cette sélection aux Oscars inter-
vient quelques jours après un César at-
tribué à l’acteur franco-tunisien Sami
Bouajila pour son rôle dans le film tu-
nisien “Un fils”.

Alors que le cinéma tunisien mou-
rait à petit feu dans les années 2000, la
liberté de ton apportée en 2011 par la
révolution lui a donné un nouveau
souffle. Une jeune génération de ci-
néastes et producteurs tunisiens met
depuis à l’écran remous sociaux, ques-
tions politiques et conflits de l’intime,
des sujets longtemps bannis qui font
désormais son succès.

Bouil lon de culture
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Le Prix du livre Sheikh Zayed, qui est
à sa 15ème édition, a dévoilé mardi la
liste courte des titres nominés dans la

catégorie “Littérature pour enfants et ado-
lescents” qui comprend un roman de l’écri-

vain marocain, Rajaa Mallah.
La liste comprend trois œuvres, dont

“Jardin d’émeraude” de la Marocaine Rajaa
Mallah, “Un voyage d’artiste” du romancier
tunisien Mizouni Bennani et “La goule et la

Framboise” de l’écrivain émirati Nassiba El-
Azibi, indique un communiqué de la Direc-
tion. 

Dans la catégorie “Littérature”, trois ou-
vrages sont en lice, à savoir “Aimer la vie”,

de l’écrivain libanais Alawiya Soubh, “La
Chambre des passagers” de l’Egyptien Izzat
Al-Qamhawi et “Sur les traces d’Enayat Al-
Zayat” de l’écrivain égyptien Iman Merssal,
détaille la même source.

Concernant la catégorie “Jeune auteur”,
les titres retenus sont “Laylat Yalda” de
l’Egyptienne Ghada El-Abssi, “Ce qu’elle a
laissée derrière” de l’écrivain palestinien
Chada Mustapha et “Les problématiques du
moi qui raconte dans le roman féministe
saoudien - Une étude critique/1999-2012”
de la chercheuse saoudienne Asmaa Awad
Al-Ahmadi. 

Le Prix comprend neuf  catégories: “Lit-
térature”, “Traduction”, “Arts et études cri-
tiques”, “Développement et construction de
l’État”, “Littérature pour enfants et jeunes”,
“Culture arabe dans d’autres langues”,
“Jeune auteur”, “Technologies de l’édition
et de la culture” et “Personnalité culturelle
de l’année”.

Dans la catégorie “Personnalité cultu-
relle de l’année”, le lauréat reçoit une prime
de 270.000 dollars, alors que dans les autres
catégories, la récompense s’élève à près de
204.000 dollars.

Rajaa Mallah en lice pour le Prix du livre Sheikh Zayed

Kaouther Ben Hania salue une nomination
“historique” de la Tunisie aux Oscars Demi Lovato 

La chanteuse américaine Demi Lovato a révélé dans
un documentaire avoir été victime d’un viol dans son ado-
lescence lorsqu’elle était vierge et tournait pour Disney
Channel. Elle a tenu ces propos dans un film documen-
taire qui a inauguré mardi le Festival South By Southwest
(SXSW). “Demi Lovato: Danse avec le diable”, est une
docu-série YouTube, centrée sur son overdose au fentanyl
en 2018 et sa lutte contre la dépendance. Dans cette série
de quatre épisodes, elle dévoile également des détails sur
les abus sexuels dont elle a été victime, y compris durant
la nuit de son overdose. “Je sais que ce que je suis sur le
point de dire va choquer. Mais quand j’étais adolescente
j’ai été dans une situation similaire... j’ai perdu ma virginité
dans un viol”, a dit Demi Lovato.

Aujourd’hui âgée de 28 ans, Demi Lovato ne donne
pas le nom de son agresseur mais précise que l’incident
s’est produit lorsque “j’étais membre de ce groupe Dis-
ney”. Elle se souvient avoir été contrainte après de cô-
toyer son agresseur “tout le temps” durant le tournage.
Qualifiant l’incident de “mon histoire #MeToo”, elle dit
avoir dénoncé son agresseur qui n’a néanmoins pas été
inquiété. Demi Lovato est devenue célèbre suite au film
“Camp Rock” de Disney Channel, tourné quand elle avait
15 ans.

























Royaume du Maroc
Réhabilitation de la station

de déferrisation- Centre
Assa,

Lot N°2 : Génie Civil et
Equipement du laboratoire.

AVIS D’APPEL D’OF-
FRESN°4DRG/CE/AMG/

1/2021
La présente consultation

concerne les travaux de Ré-
habilitation de la station de
déferrisation- Centre Assa,

Lot N°2 : Génie Civil et
Equipement du laboratoire

Le présent Avis d’appel
d'offres fait suite à l'Avis gé-
néral de passation des mar-

chésde ce projet qui a été
publié sur le site web de la
BERD, Passation des Mar-
chés (www.ebrd.com) le

09/11/2020.
L’Office National de l’Electri-
cité et de l’Eau Potable –
Branche Eau ci-après dé-
nommé « le Maître de l’Ou-
vrage », a l'intention
d'utiliser une partie du pro-
duit d'un prêt de la Banque
Européenne pour la Recons-
truction et le Développe-
ment (la Banque) pour
couvrir le coût deRéhabilita-
tion de la station de déferri-
sation- Centre Assa, Lot N°2
: Génie Civil et Equipement
du laboratoire.
Les soumissions aux mar-
chés qui doivent être finan-
cés au moyen du produit
d'un prêt de la Banque sont
ouvertes aux entreprises de
tous les pays.
Pour être admissible à l'attri-
bution d'un marché, les sou-
missionnaires doivent
satisfaire aux critères mini-
maux suivants:
• Le soumissionnaire doit
avoir un chiffre d’affaires an-
nuel moyen d’au moins
Trois Million Trois Cent
Trente deux Mille Cinq Cent
Dirhams marocain hors taxe
(3 332 500,00 MAD HT),qui
correspond au total des paie-
ments mandatés reçus pour
les marchés en cours et/ou
achevés au cours des trois
(03) années (2017-2018-2019).
• Expérience en tant qu’en-
trepreneur principal, dans le
cadre d’au moins Deux (02)
cas de travaux similaires de
type et de nature au cours
des Dix (10) dernières an-
nées et qui comprennent : 
• Réalisation de locaux tech-
niques pour des projets
d’AEP ou d’Assainissement
Le Dossier d’appel d’offres
ne peut êtretéléchargé qu’à
partir du portail des marchés
publics à l’adresse :
https://www.marchespu-
blics.gov.ma.
Toutes les offres doivent être
accompagnées d'une garan-
tie de soumission d’un mon-
tant de Trente Deux mille
Dirhams marocain (32 000.00
MAD)ou son équivalent
dans une monnaie converti-
ble.
Les offres doivent être re-
mises ou reçues au bureau
d’ordre de la Direction régio-
nale du Sud, à l'adresse ci-
dessous au plus tard le
10/05/2021à 09h30 (heure
locale), où il sera procédé à
l’ouverture des plis.
Les plis seront ouverts le
10/05/2021à 10h00(heure
locale) à l’adresse mention-
née ci-dessous. 
Les soumissionnaires poten-
tiels peuvent obtenir un
complément d'information,
uniquement par envoi de
courriels à l’adresse suivante
: haboulkacem@onee.ma .
L’adresse de réception des
offres transmises par voie
postale ou de remise directe-
ment au bureau d’ordre de la

Direction Régionale du Sud
est la suivante :
- Office National de L’Electri-
cité et de l’Eau Potable
(ONEE) - Branche Eau 
- Direction Régionale du Sud
- Adresse : - Bureau d’ordre
de la Direction Régionale de
Sud : Rue 18 Novembre  Q.I
- Agadir 

Tél : 05.28.84.20.77 -
05.28.84.20.55 - Fax :
05.28.82.34.00

N° 2333/PC_____________
OFFICE NATIONAL DE
L’ELECTRICITE ET DE

L’EAU POTABLE (ONEE) -
Branche Eau 

DIRECTION REGIONALE
GUELMIM OUED NOUN.
Réhabilitation des GC des

réservoirs aux centres Boui-
zakarne, Taghjijt et Laksabi.
AVIS D’APPEL D’OFFRES

OUVERT – N°  05
DRG/CE/ASG/1/2021

La Direction Régionale Guel-
mim Oued Noun de
l’ONEE-Branche Eau, lance
le présent appel d’offres qui
concerne : Réhabilitation des
GC des réservoirs aux cen-
tres Bouizakarne, Taghjijt et
Laksabi.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 10 du règlement
de la consultation.
L’estimation du coût des
prestations s’élève à
2.300.000,00 DH TTC (Deux
Millions Trois Cent Mille Di-
rhams Toutes Taxes Com-
prises).
Le montant du cautionne-
ment provisoire est fixé à
23.000,00 DH (Vingt Trois
Mille  Dirhams).
Le dossier de consultation
est consultable et téléchar-
geable sur le portail des mar-
chés publics à l’adresse :
https://www.marchespu-
blics.gov.ma/.
Le règlement des achats de
l’ONEE et les cahiers géné-
raux sont consultables et té-
léchargeables à partir du site
internet des achats de
l’ONEE – Branche Eau à
l’adresse : http://www.
onep.ma/ (Espace Entre-
prise – rubrique Achats). 
Les plis des concurrents, éta-
blis et présentés conformé-
ment aux prescriptions du
règlement de la consultation,
doivent être : 
- soit déposés contre récé-
pissé au Bureau d’Ordre de
la Direction Régionale du
Sud de l’ONEE-Branche
Eau, Rue 18 Novembre
Quartier Industriel Agadir
avant la date et l’heure fixées
pour la séance d’ouverture
des plis.
- soit envoyés par courrier
recommandé avec accusé de
réception au Bureau d’Ordre
de la Direction Régionale du
Sud de l’ONEE-Branche
Eau, Rue 18 Novembre
Quartier Industriel Agadir
avant la date et heure de la
séance d’ouverture des plis.
- soit remis au président de
la commission d’appel d’of-
fres en début de la séance
d’ouverture des plis.
L’ouverture des plis aura
lieu le Lundi 12/04/2021 à
10h00 à la Direction Régio-
nale du Sud de l’ONEE-
Branche Eau, Rue 18
Novembre   Quartier Indus-
triel Agadir.
Pour toute demande
d’éclaircissement, renseigne-
ment ou réclamation concer-
nant le présent appel d’offres
ou les documents y afférents
prière de contacter la Divi-
sion achats de la Direction
Régionale du Sud de
l’ONEE-Branche Eau -

Adresse : Rue 18 Novembre
Q.I - Agadir - Fax :
05.28.82.34.00.

N° 2334/PC_____________
OFFICE NATIONAL DE
L’ELECTRICITE ET DE

L’EAU POTABLE (ONEE) -
Branche Eau 

DIRECTION REGIONALE
GUELMIM OUED NOUN.
Contrôle réglementaire des

appareils de levage et à
pression de gaz et à vapeur
au niveau des centres rele-

vant de DRG
AVIS D’APPEL D’OFFRES

OUVERT – N°  06
DRG/CE/I/2021

La Direction Régionale Guel-
mim Oued Noun de
l’ONEE-Branche Eau, lance
le présent appel d’offres qui
concerne : Contrôle régle-
mentaire des appareils de le-
vage et à pression de gaz et à
vapeur au niveau des cen-
tres relevant de DRG
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 10 du règlement
de la consultation.
Cette consultation est ou-
verte uniquement aux pe-
tites et moyennes entreprises
nationales telles que définies
par l’article n°1 de la loi
n°53-00 formant charte de la
petite et moyenne entreprise.
L’estimation du coût des
prestations s’élève à 50
000,00 DH TTC (Cinquante
Mille Dirhams Toutes Taxes
Comprises).
Le montant du cautionne-
ment provisoire est fixé à
3000,00 DH (Trois Mille Di-
rhams).
Le dossier de consultation
est consultable et téléchar-
geable sur le portail des mar-
chés publics à l’adresse :
https://www.marchespu-
blics.gov.ma/.
Le règlement des achats de
l’ONEE et les cahiers géné-
raux sont consultables et té-
léchargeables à partir du site
internet des achats de
l’ONEE – Branche Eau à
l’adresse :
http://www.onep.ma/ (Es-
pace Entreprise – rubrique
Achats). 
Les plis des concurrents, éta-
blis et présentés conformé-
ment aux prescriptions du
règlement de la consultation,
doivent être : 
- soit déposés contre récé-
pissé au Bureau d’Ordre de
la Direction Régionale du
Sud de l’ONEE-Branche
Eau, Rue 18 Novembre
Quartier Industriel Agadir
avant la date et l’heure fixées
pour la séance d’ouverture
des plis.
- soit envoyés par courrier
recommandé avec accusé de
réception au Bureau d’Ordre
de la Direction Régionale du
Sud de l’ONEE-Branche
Eau, Rue 18 Novembre
Quartier Industriel Agadir
avant la date et heure de la
séance d’ouverture des plis.
- soit remis au président de
la commission d’appel d’of-
fres en début de la séance
d’ouverture des plis.
L’ouverture des plis aura
lieu le Lundi 12/04/2021 à
10h00 à la Direction Régio-
nale du Sud de l’ONEE-
Branche Eau, Rue 18
Novembre   Quartier Indus-
triel Agadir.
Pour toute demande
d’éclaircissement, renseigne-
ment ou réclamation concer-
nant le présent appel d’offres
ou les documents y afférents
prière de contacter la Divi-
sion achats de la Direction
Régionale du Sud de
l’ONEE-Branche Eau -

Adresse : Rue 18 Novembre
Q.I - Agadir - Fax :
05.28.82.34.00.

N° 2335/PC_____________
OFFICE NATIONAL DE
L’ELECTRICITE ET DE

L’EAU POTABLE (ONEE) -
Branche Eau 

DIRECTION REGIONALE
GUELMIM OUED NOUN.
Travaux de manutention,

d'entretien et réparation des
équipements hydro et élec-
tromécanique au niveau des
centres relevant des agences

de DRG
AVIS D’APPEL D’OFFRES

OUVERT – N°  07
DRG/CE/I/2021

La Direction Régionale Guel-
mim Oued Noun de
l’ONEE-Branche Eau, lance
le présent appel d’offres qui
concerne : Travaux de manu-
tention, d'entretien et répara-
tion des équipements hydro
et électromécanique au ni-
veau des centres relevant des
agences de DRG
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 10 du règlement
de la consultation.
Cette consultation est ou-
verte uniquement aux pe-
tites et moyennes entreprises
nationales telles que définies
par l’article n°1 de la loi
n°53-00 formant charte de la
petite et moyenne entreprise.
L’estimation du coût des
prestations s’élève à 400
000,00 DH TTC (Quatre Cent
Mille Dirhams Toutes Taxes
Comprises).
Le montant du cautionne-
ment provisoire est fixé à
4000,00 DH (Quatre Mille
Dirhams).
Le dossier de consultation
est consultable et téléchar-
geable sur le portail des mar-
chés publics à l’adresse :
https://www.marchespu-
blics.gov.ma/.
Le règlement des achats de
l’ONEE et les cahiers géné-
raux sont consultables et té-
léchargeables à partir du site
internet des achats de
l’ONEE – Branche Eau à
l’adresse : http://www.
onep.ma/ (Espace Entre-
prise – rubrique Achats). 
Les plis des concurrents, éta-
blis et présentés conformé-
ment aux prescriptions du
règlement de la consultation,
doivent être : 
- soit déposés contre récé-
pissé au Bureau d’Ordre de
la Direction Régionale du
Sud de l’ONEE-Branche
Eau, Rue 18 Novembre
Quartier Industriel Agadir
avant la date et l’heure fixées
pour la séance d’ouverture
des plis.
- soit envoyés par courrier
recommandé avec accusé de
réception au Bureau d’Ordre
de la Direction Régionale du
Sud de l’ONEE-Branche
Eau, Rue 18 Novembre
Quartier Industriel Agadir
avant la date et heure de la
séance d’ouverture des plis.
- soit remis au président de
la commission d’appel d’of-
fres en début de la séance
d’ouverture des plis.
L’ouverture des plis aura
lieu le Lundi 12/04/2021 à
10h00 à la Direction Régio-
nale du Sud de l’ONEE-
Branche Eau, Rue 18
Novembre   Quartier Indus-
triel Agadir.
Pour toute demande
d’éclaircissement, renseigne-
ment ou réclamation concer-
nant le présent appel d’offres
ou les documents y afférents
prière de contacter la Divi-
sion achats de la Direction
Régionale du Sud de

l’ONEE-Branche Eau -
Adresse : Rue 18 Novembre
Q.I - Agadir - Fax :
05.28.82.34.00.

N° 2336/PC_____________
OFFICE NATIONAL DE
L’ELECTRICITE ET DE

L’EAU POTABLE (ONEE) -
Branche Eau 

DIRECTION REGIONALE
GUELMIM OUED NOUN.
Travaux d’entretien préven-
tif et curatif des installations
électriques des groupes de
pompage basse tension au
niveau des centres relevant

de DRG
AVIS D’APPEL D’OFFRES

OUVERT – N°  08
DRG/CE/I/2021

La Direction Régionale Guel-
mim Oued Noun de
l’ONEE-Branche Eau, lance
le présent appel d’offres qui
concerne : Travaux d’entre-
tien préventif et curatif des
installations électriques des
groupes de pompage basse
tension au niveau des cen-
tres relevant de DRG
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 10 du règlement
de la consultation.
Cette consultation est ou-
verte uniquement aux pe-
tites et moyennes entreprises
nationales telles que définies
par l’article n°1 de la loi
n°53-00 formant charte de la
petite et moyenne entreprise.
L’estimation du coût des
prestations s’élève à 200
000,00 DH TTC (Deux Cent
Mille Dirhams Toutes Taxes
Comprises).
Le montant du cautionne-
ment provisoire est fixé à
3000,00 DH (Trois Mille Di-
rhams).
Le dossier de consultation
est consultable et téléchar-
geable sur le portail des mar-
chés publics à l’adresse :
https://www.marchespu-
blics.gov.ma/.
Le règlement des achats de
l’ONEE et les cahiers géné-
raux sont consultables et té-
léchargeables à partir du site
internet des achats de
l’ONEE – Branche Eau à
l’adresse : http://www.
onep.ma/ (Espace Entre-
prise – rubrique Achats). 
Les plis des concurrents, éta-
blis et présentés conformé-
ment aux prescriptions du
règlement de la consultation,
doivent être : 
- soit déposés contre récé-
pissé au Bureau d’Ordre de
la Direction Régionale du
Sud de l’ONEE-Branche
Eau, Rue 18 Novembre
Quartier Industriel Agadir
avant la date et l’heure fixées
pour la séance d’ouverture
des plis.
- soit envoyés par courrier
recommandé avec accusé de
réception au Bureau d’Ordre
de la Direction Régionale du
Sud de l’ONEE-Branche
Eau, Rue 18 Novembre
Quartier Industriel Agadir
avant la date et heure de la
séance d’ouverture des plis.
- soit remis au président de
la commission d’appel d’of-
fres en début de la séance
d’ouverture des plis.
L’ouverture des plis aura
lieu le Lundi 12/04/2021 à
10h00 à la Direction Régio-
nale du Sud de l’ONEE-
Branche Eau, Rue 18
Novembre   Quartier Indus-
triel Agadir.
Pour toute demande
d’éclaircissement, renseigne-
ment ou réclamation concer-
nant le présent appel d’offres
ou les documents y afférents
prière de contacter la Divi-
sion achats de la Direction

Régionale du Sud de
l’ONEE-Branche Eau -
Adresse : Rue 18 Novembre
Q.I - Agadir - Fax :
05.28.82.34.00.

N° 2337/PC_____________
OFFICE NATIONAL DE
L’ELECTRICITE ET DE

L’EAU POTABLE (ONEE) -
Branche Eau 

DIRECTION REGIONALE
GUELMIM OUED NOUN.
Maintenance des groupes

électrogènes de DRG
AVIS D’APPEL D’OFFRES

OUVERT – N°  09
DRG/CE/I/2021

La Direction Régionale
Guelmim Oued Noun de

l’ONEE-Branche Eau, lance
le présent appel d’offres qui
concerne : Maintenance des

groupes électrogènes de
DRG

Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 10 du règlement
de la consultation.
Cette consultation est ou-
verte uniquement aux pe-
tites et moyennes entreprises
nationales telles que définies
par l’article n°1 de la loi
n°53-00 formant charte de la
petite et moyenne entreprise.
L’estimation du coût des
prestations s’élève à 200
000,00 DH TTC (Deux Cent
Mille Dirhams Toutes Taxes
Comprises).
Le montant du cautionne-
ment provisoire est fixé à
3000,00 DH (Trois Mille Di-
rhams).
Le dossier de consultation
est consultable et téléchar-
geable sur le portail des mar-
chés publics à l’adresse :
https://www.marchespu-
blics.gov.ma/.
Le règlement des achats de
l’ONEE et les cahiers géné-
raux sont consultables et té-
léchargeables à partir du site
internet des achats de
l’ONEE – Branche Eau à
l’adresse : http://www
.onep.ma/ (Espace Entre-
prise – rubrique Achats). 
Les plis des concurrents, éta-
blis et présentés conformé-
ment aux prescriptions du
règlement de la consultation,
doivent être : 
- soit déposés contre récé-
pissé au Bureau d’Ordre de
la Direction Régionale du
Sud de l’ONEE-Branche
Eau, Rue 18 Novembre
Quartier Industriel Agadir
avant la date et l’heure fixées
pour la séance d’ouverture
des plis.
- soit envoyés par courrier
recommandé avec accusé de
réception au Bureau d’Ordre
de la Direction Régionale du
Sud de l’ONEE-Branche
Eau, Rue 18 Novembre
Quartier Industriel Agadir
avant la date et heure de la
séance d’ouverture des plis.
- soit remis au président de
la commission d’appel d’of-
fres en début de la séance
d’ouverture des plis.
L’ouverture des plis aura
lieu le Lundi 12/04/2021 à
10h00 à la Direction Régio-
nale du Sud de l’ONEE-
Branche Eau, Rue 18
Novembre   Quartier Indus-
triel Agadir.
Pour toute demande
d’éclaircissement, renseigne-
ment ou réclamation concer-
nant le présent appel d’offres
ou les documents y afférents
prière de contacter la Divi-
sion achats de la Direction
Régionale du Sud de
l’ONEE-Branche Eau -
Adresse : Rue 18 Novembre
Q.I - Agadir - Fax :
05.28.82.34.00.

N° 2338/PC
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Patrice Motsepe : L’Afrique doit 
rapidement gagner la Coupe du monde

L'incontournable Karim Benzema, bu-
teur mardi contre l'Atalanta Bergame

(3-1), a porté le Real Madrid de Zinédine Zi-
dane jusqu'en quarts de finale de la Ligue des
champions, où l'armada offensive de Man-
chester City, sans pitié pour Mönchenglad-
bach (2-0), est également attendue.

Déstabilisés à onze contre dix en Italie au
match aller finalement remporté grâce à un
but de Ferland Mendy (1-0), les Merengues
ont montré un visage plus fidèle à leur sta-
ture européenne, dans leur petit stade Al-
fredo-Di Stefano, antre traditionnelle de
l'équipe réserve des Madrilènes.

Petite enceinte, mais grand attaquant !
Absent à Bergame, Benzema a frappé les es-

prits pour son retour en C1, en inscrivant un
but important en début de rencontre (34e)
après une erreur du gardien Marco Spor-
tiello, et en manquant de doubler la mise sur
une sublime action terminée sur le poteau
(68e).

Les statistiques du Français sont épous-
touflantes: il reste sur au moins un but mar-
qué lors de ses cinq dernières apparitions, et
compile désormais 70 buts en Ligue des
champions, ce que seuls quatre joueurs ont
réussi dans l'histoire (Cristiano Ronaldo, Lio-
nel Messi, Robert Lewandowski et Raul).

Face à l'Atalanta et son culot offensif, les
partenaires du capitaine Sergio Ramos, lui
aussi de retour de blessure et buteur sur pe-

nalty (60e), ont tenu leur rang, malgré un
coup franc superbe de Luis Muriel (83e) au-
quel Marco Asensio a bien répondu (85e).

Pour "Zizou", l'homme des trois titres
consécutifs entre 2016 et 2018, une certitude
se dessine à l'aube de ce premier quart de fi-
nale de C1 depuis son retour en 2019: l'en-
traîneur aura besoin de ses cadors s'il veut
espérer soulever un quatrième trophée ma-
jeur.

Du côté de Manchester City, le rêve d'un
inédit quadruplé (Championnat-Coupes na-
tionales-Ligue des champions) cette saison
continue d'exister: souverains, les Anglais ont
validé leur billet sans encombre, après leur
succès du match aller (2-0).

A Budapest, où le match était délocalisé
en raison des restrictions dues au Covid-19,
Kevin De Bruyne a illuminé le début de ren-
contre d'un missile du pied gauche (12e),
avant un but d'Ilkay Gündogan (18e).

Pour Pep Guardiola, le plus dur com-
mence néanmoins. Car depuis son départ de
Barcelone, où il a soulevé deux Coupes aux
grandes oreilles (2009 et 2011), le Catalan a
toujours échoué à rééditer la performance,
au Bayern Munich (2013-16) et à City depuis.

En quatre tentatives chez les "Sky Blues",
il n'a pas dépassé les quarts de finale, et son
dernier échec en date, contre Lyon l'an der-
nier à Lisbonne, avait sonné comme une im-
mense désillusion.

Les Madrilènes et les Citizens, qui
s'étaient affrontés l'année passée en hui-
tièmes de finale pour une qualification facile
de City, rejoignent en quarts le PSG, Porto,
Liverpool et Dortmund.

Ligue des champions : Le Real et City en quart de finale

"Une équipe africaine
doit gagner la
Coupe du monde

dans un avenir proche", a lancé
mardi le nouveau président de la
Confédération africaine de foot-
ball (CAF), le Sud-Africain Pa-
trice Motsepe, quelques jours
après son élection.

"Nous devons arrêter d'être
trop pessimistes et négatifs (à
propos du Mondial, ndlr). Il n'y
a aucun continent qui a réussi en
s'attardant sur ses échecs", a
poursuivi l'homme d'affaires de
59 ans durant une conférence de
presse à Johannesburg.

Aucune équipe africaine n'a
dépassé les quarts de finale de la
plus prestigieuse des compéti-
tions de football depuis sa créa-
tion. Seuls le Cameroun (1990),
le Sénégal (2002) et le Ghana
(2010) sont parvenus à ce stade.

L'Afrique a en outre fait piè-
tre figure lors de la dernière
Coupe du monde en Russie il y
a trois ans. Ses cinq équipes qua-
lifiées - l'Egypte, le Maroc, le Ni-
geria, le Sénégal et la Tunisie -

ont toutes été éliminées dès la
phase de poules.

Patrice Motsepe a été dési-
gné vendredi président de la
CAF à Rabat.

Ce self-made man au look
soigné, qui a fait fortune dans
l'industrie minière et la finance,
était adoubé par la Fédération in-
ternationale (Fifa). Il a la lourde
tâche de remodeler la CAF, ins-
titution aux finances déficitaires
(10 millions de dollars de pertes
annuelles) frappée par des scan-
dales de corruption.

Le président sortant Ahmad
Ahmad, qui avait été suspendu
cinq ans par la Fifa en novem-
bre, a vu sa peine réduite à deux
ans le 8 mars courant.

La juridiction sportive a re-
connu le dirigeant malgache cou-
pable d'une cascade de violations
éthiques, dont la "distribution de
cadeaux" et le "détournement de
fonds", confirmant donc son
inéligibilité alors qu'il briguait un
deuxième mandat.

M. Motsepe, propriétaire des
Mamelodi Sundowns, une

équipe de Pretoria vainqueur de
la Ligue des champions de la
CAF en 2016, a promis qu'il ne
se représenterait pas après son
mandat de quatre ans si l'institu-
tion "ne (faisait) pas de réels pro-
grès" sous sa direction.

Il a par ailleurs déclaré qu'il
souhaitait que la Coupe

d'Afrique des nations (CAN)
continue à être organisée tous les
deux ans, malgré les voeux du
président de la Fifa Gianni In-
fantino qu'elle se tienne tous les
quatre ans.

La prochaine CAN doit se
tenir en janvier-février 2022 au
Cameroun.

La FIFA veut
intensifier la
lutte contre la
manipulation
de matches

La FIFA a annoncé mardi le lance-
ment de son "Programme mondial
d'intégrité", qui vise à fournir à

l’ensemble des 211 associations membres
des connaissances approfondies et des
outils modernes de lutte contre la mani-
pulation de matches.

Ce programme, lancé en collabora-
tion avec l’Office des Nations unies
contre la drogue et le crime (UNODC),
a été élaboré "afin d’améliorer la forma-
tion et les compétences en matière d’in-
tégrité au sein des 211 associations
membres et de permettre le partage de
connaissances et ressources entre les res-
ponsables intégrité", souligne l'instance
dans un communiqué.

Il reflète en outre l’engagement pris
par l’UNODC vis-à-vis des gouverne-
ments et des organisations sportives pour
les soutenir dans leurs initiatives de pro-
tection du sport contre la corruption et
le crime, précise la même source.

Le programme s’articule autour de
webinaires à trois modules qui seront or-
ganisés dans chacune des confédérations
et a pour but de mettre en place des ini-
tiatives intégrité et de lutte contre la cor-
ruption durables et efficaces au niveau
local.

Les premières associations membres
à découvrir le programme sont celles de
la Confédération asiatique de football,
avec la tenue du premier module le 4
mars, suivi du deuxième le 16 mars.

"La manipulation de matches est un
problème bien réel qui menace l’intégrité
et la crédibilité du football dans de nom-
breux pays du monde", a réagi le prési-
dent de la FIFA, Gianni Infantino, cité
par le communiqué.

"Grâce à la collaboration étroite que
nous entretenons avec les experts de
l’UNODC et aux autres initiatives me-
nées par la FIFA, le Programme mondial
d’intégrité de la FIFA est une étape sup-
plémentaire en vue de préserver l’inté-
grité du football et nul doute qu’il jouera
un rôle clé dans la formation de nos as-
sociations membres et le renforcement
de leurs compétences, contribuant ainsi à
la lutte contre la manipulation de matches
au niveau local", a-t-il dit.

Outre ce programme, la FIFA a éga-
lement annoncé qu’elle allait bientôt met-
tre en place une plateforme
communautaire pour les responsables in-
tégrité. Il s’agira de la première plate-
forme en ligne entièrement dédiée aux
responsables intégrité de toutes les asso-
ciations membres et des confédérations,
précise la même source.
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Le raid féminin solidaire Sahraouiya reflète
l'image de la femme marocaine sahraouie, qui
est un vrai modèle de persévérance et de so-

lidarité, notamment à travers la participation de plu-
sieurs équipes venues des régions du Sud du
Royaume, a affirmé, mardi à Dakhla, Tarik El Mlih,
coach et membre de l'équipe technique de Sah-
raouiya.

M. El Mlih a souligné dans une déclaration à la
MAP en marge de la 7e édition du raid féminin so-
lidaire "Sahraouia", organisé du 13 au 20 mars à
Dakhla, que la participation de toutes ces femmes
aujourd'hui à la compétition malgré les conditions
sanitaires difficiles reflète l'image de la femme ma-
rocaine sahraouie, qui fait preuve de persévérance,
de détermination et de solidarité.

Il a également précisé que Sahraouiya est une
compétition multi-sports, incluant plusieurs

épreuves sportives, dont le run & bike, bike & bike,
course d'orientation, descente en rappel, et le
canoë." La particularité de cette année est que le ni-
veau des participantes est assez élevé par rapport
aux éditions précédentes", a-t-il ajouté, notant que
ces filles se battent toutes pour rentrer premières et
venir en aide aux différentes associations qu'elles
défendent. Le coach a, par ailleurs, relevé que ces
femmes participent aujourd'hui pour le plaisir, pour
la passion, et surtout pour la solidarité, faisant savoir
qu'elles mènent cette aventure dans un paysage ma-
gnifique et arrivent à surmonter toutes les difficultés
des épreuves par l'esprit d'équipe et l'attachement
aux causes défendues.

"Les femmes accomplissent aujourd'hui
quelque chose de formidable", s'est-il réjoui, expri-
mant sa fierté du niveau de toutes les femmes par-
ticipantes. S'agissant du trajet de la compétition de

la 3e étape, le coach a souligné qu'il comprend 2
épreuves, un parcours de "bike & bike" sur 7 km,
puis le canoë jusqu'à l'île de dragon, avant de revenir
contre la marée au point d'arrivée. Pour M. El Mlih,
le secret de la réussite lors de cette compétition est
la préparation physique et mentale avant le début
de la compétition, notant qu'il faut avoir un mental
de fer pour pouvoir terminer toutes les épreuves,
en plus de garder toujours la bonne humeur et de
se motiver entre binôme.

"Le but majeur de cette compétition est pure-
ment humain, vu que le gain sera versé aux associa-
tions", a-t-il indiqué, affirmant que toutes ces
femmes sont venues pour faire du sport au profit
d'une cause, pour la femme, l'enfance, ou autres, et
donnent la meilleure image du Maroc, où la femme
œuvre aux côtés de l'homme pour le développe-
ment du pays.

Le Wydad de Casablanca est
parvenu, mardi, à assurer offi-
ciellement sa qualification au

tour des quarts de finale de la Ligue
africaine des clubs champions, édi-
tion 2020-2021. Les Rouges ont
forcé le nul blanc face aux Guinéens
de Horoya au terme d’un match, dis-
puté au stade Lansana Konté à
Conakry et comptant pour la qua-
trième journée de la phase de poules,
groupe C. 

Une confrontation qui aurait pu
tourner à l’avantage des Casablancais
s’ils avaient exploité les quelques oc-
casions qu’ils s’étaient créées par
l’entremise de Walid El Karti, Mo-
hamed Ounnajem et Ayoub El
Kaabi.

L’essentiel a été fait, à savoir le
petit point du nul qui a permis au
WAC de porter son capital à dix uni-
tés, synonyme d’une qualification au
stade des quarts de finale. Les
Rouges voient donc leurs efforts ré-
compensés après s’être imposés au
cours de leurs trois premiers
matches, devant Kaizer Chiefs à
Ouagadougou (4-0), Petro Atletico à
Luanda (1-0) et Horoya à Casablanca
(2-0).

A l’issue de ce match, l’entraî-
neur du Wydad, Fouzi Benzarti, a
tenu à féliciter ses poulains qui, ap-
pliqués sur l’aire de jeu, ont produit
un bon match et auraient pu trouver

le chemin des filets. Cela étant, pour
le coach tunisien le point empoché a
fait les affaires de son équipe qui a
accédé au tour suivant.   

Lors des deux ultimes sorties de
la phase de poules, l’occasion se pré-
sentera pour Fouzi Benzarti de pro-
céder à un turn over de son effectif,
et ce afin de pouvoir mettre dans le
bain de la compétition le maximum
de joueurs inscrits par le club dans la
liste africaine.

Ainsi, pour le compte de la cin-
quième journée, prévue le 2 avril
prochain, le WAC se déplacera à Jo-
hannesburg pour défier Kaizer
Chiefs qui reste lui aussi sur un nul
blanc ramené mardi de Luanda au
détriment de Petro Atletico. Lors de
la sixième manche, le Wydad, double
vainqueur de l’épreuve, accueillera
Petro Atletico le 9 avril et, à propos
de cette opposition la CAF a sommé
le club marocain de désigner un
stade au cas où la rencontre n’aurait
pas lieu au Complexe sportif  Mo-
hammed V à Casablanca. Ce qui est
à prévoir si le Maroc prolonge la
durée de la suspension de ses liaisons
aériennes avec certains pays du
continent, mesure prise pour faire
face à la propagation des nouveaux
variants de la Covid-19.  

Outre le Wydad, trois autres
clubs ont décroché le sésame des
quarts de finale. Il s’agit de Simba de

Tanzanie qui a surclassé Al Merrikh
du Soudan par 3 à 0 pour conforter
son statut de leader avec 10 pts, de-
vant Al Ahly d’Egypte, tenant du
titre, qui a eu raison à Kinshasa de
Vita Club de la RDC par 3 à 0.

Au groupe B, carton plein pour
l’équipe sud-africaine de Mamelodi
Sundowns qui a aligné sa quatrième
victoire de rang (12 pts) aux dépens
des Congolais de TP Mazembe (1-
0), au moment où Al Hilal du Sou-

dan a été tenu en échec par Chabab
Belouizdad d’Algérie (0-0). Enfin, le
troisième qualifié n’est autre que l’Es-
pérance de Tunis, tombeur au Caire
du Zamalek par 1 à 0, victoire qui lui
a permis de cumuler 10 points, soit
deux unités d’avance sur le Moulou-
dia d’Alger, bien parti pour poursui-
vre sa campagne en C1, après avoir
disposé des Sénégalais de Teungeth
sur la courte marque de 1 à 0. 

Mohamed Bouarab

Tarik El Mlih : Le Raid Sahraouiya reflète
l'image de la femme marocaine sahraouie 

DiversLe WAC décroche son ticket des quarts de la Ligue des champions
Le satisfecit mesuré de Fouzi Benzarti

Basketball
La Fédération Royale marocaine

de basketball (FRMB) a annoncé que
le championnat national de première
division (hommes) pour la saison
sportive 2020-2021 débutera offi-
ciellement le 20 mars, tandis que le
championnat national dames débu-
tera le 27 mars, a indiqué mardi la
FRMB dans un communiqué. 

De son côté, le championnat na-
tional amateur (hommes) débutera le
3 avril prochain, a ajouté la même
source.

Handisport
La Fédération Royale marocaine

des sports pour personnes en situa-
tion de handicap (FRMSPSH) tien-
dra, le 10 avril prochain à Salé, ses
assemblées générales pour les sai-
sons 2017-2018, 2018-2019 et 2019-
2020 à partir de 10h00.

Ces assemblées générales seront
consacrées à l’examen et l’adoption
des rapports moraux et financiers et
à l’élection des membres du bureau
fédéral, a indiqué la fédération dans
un communiqué.

L'instance fédérale tiendra égale-
ment une assemblée extraordinaire
pour mettre à jour son statut et ses
règlements généraux.

Football
L'équipe nationale marocaine de

football des joueurs de petite taille a
repris le week-end dernier ses entraî-
nements, en organisant deux séances
en préparation au Championnat
d’Afrique prévu en Egypte en mai
prochain.

Ces séances d’entraînement, qui
se sont déroulées dans une plage de
Rabat et dans un terrain de proxi-
mité, ont connu la participation de
45 joueurs représentant les diffé-
rentes régions du Maroc.

Il s’agit du deuxième stage de
préparation de l'équipe nationale
marocaine de football des joueurs de
petite taille suite à la période de
confinement, après celui effectué en
décembre dernier.

Natation
La Fédération Royale marocaine

de natation organise, le 27 mars, son
assemblée générale ordinaire pour la
saison 2019-2020 à la salle de réu-
nions du Complexe sportif  Moulay
Abdellah à Rabat à partir de 14h00.

Une délégation espagnole évoque à Laâyoune les perspectives 
de coopération sportive avec des clubs du Sahara marocain
Une délégation espagnole a évoqué, mardi soir à Laâyoune, les perspectives de coopération dans le domaine sportif  avec

la présidente de la Ligue nationale de football féminin et du club municipal féminin de Laâyoune, Khadija Ila.
La délégation espagnole, composée de la directrice du football féminin à la Fédération espagnole de football féminin

(RFEF) et du directeur sportif  de l’Athletic Bilbao féminin, Joseba Aguirre, a visité les locaux du club municipal féminin de
Laâyoune, qui évolue au championnat professionnel de première division, ainsi que le complexe sportif  Cheikh Mohamed
Laghdaf  et les importantes salles de sport de la capitale du Sahara marocain.

Les deux parties ont abordé les possibilités de conclusion d’un accord de partenariat entre le club municipal féminin de
Laâyoune et la RFEF pour bénéficier de l‘expérience des clubs espagnols dans ce domaine.

La délégation espagnole a exprimé son admiration pour la qualité des infrastructures sportives dont dispose la ville de
Laâyoune et pour les équipements modernes du club municipal, lequel avait déjà signé des accords de coopération et de
partenariat avec notamment les clubs de Barcelone et de Sampdoria (Italie).

La délégation espagnole a rencontré à Rabat le président de la FRMF, Fouzi Lekjaa et visité le Centre Mohammed VI
de football à Maâmoura.

Ph : cafonline.com



Iguane ou raton laveur ? Boom du “café animalier” exotique en Chine 
Câliner un raton laveur en si-

rotant une boisson ou bien
jouer avec un cochon mi-

niature en croquant un gâteau:
c’est possible à Shanghai, où les
“cafés à animaux” de plus en plus
exotiques se multiplient.

Ces établissements étaient déjà
répandus en Extrême-Orient, no-
tamment en Corée du Sud et au
Japon, avant de faire fureur dans la
plus grande ville de Chine.

Depuis l’épidémie de Covid-
19, ils suscitent toutefois des in-
quiétudes chez certains, qui voient
dans ces cafés des terrains fertiles
à d’éventuelles transmissions de
maladies à l’homme.

Au-delà des traditionnels
chiens et chats, des dizaines d’éta-
blissements de Shanghai propo-
sent désormais toute une gamme
d’animaux à caresser, des mammi-
fères aux reptiles.  Un phénomène
en partie encouragé par les réseaux
sociaux, où nombre de clients ravis
publient les photos réalisées avec
les petites créatures, contribuant
ainsi à la popularité des lieux.

Niché dans le centre de Shan-
ghai, le “Raccoon Cafe” (le “Café
aux ratons laveurs”) héberge huit
de ces mammifères au pelage noir
et blanc. “Je les trouve vraiment
mignons”, déclare à l’AFP Qin
Siyu, une joueuse professionnelle
de volley qui a découvert l’établis-
sement grâce aux photos d’une

amie.
Les consommateurs paient un

droit d’entrée de 98 yuans (13
euros). Mais le comportement im-
prévisible des animaux empêche
de véritablement profiter d’une
boisson ou d’un en-cas.

Depuis l’épidémie de Covid-
19 de toute façon, la propriétaire
de l’établissement, Cheng Chen, ne
vend plus que des boissons en
bouteille pour éviter tout contact

entre les animaux et la nourriture
destinée aux humains.

La jeune femme de 36 ans ex-
plique qu’elle n’avait aucune expé-
rience des ratons laveurs avant
d’ouvrir son café fin 2020.

Elle dit toutefois comprendre
les interrogations sur la présence
de ces mammifères.

“Il n’y a pas de réglementation
particulière. En fait, la réglementa-
tion sur les animaux de compagnie

est relativement inexistante” en
Chine, admet Cheng Chen.

Elle dit espérer des lois plus
strictes, notamment pour éviter
que les bêtes tombent dans les
mains de personnes beaucoup
moins bien intentionnées qu’elle.

La ménagerie shanghaïenne
ne s’arrête pas aux ratons laveurs:
cochons miniatures, marmottes,
canards, iguanes et geckos (une va-
riété de lézards) font le bonheur

des clients d’autres établissements
similaires.

Wang Liqun propose elle un
contact avec ses 30 serpents.
Aucun n’est venimeux mais ils
peuvent mordre — même si elle
n’a déploré aucun incident jusqu’à
présent.

“Quand ils viennent ici, les
gens peuvent voir les serpents sous
un nouveau jour” et surmonter
leur peur de l’animal, estime M.
Tang, un client de 27 ans.

“Certains peuvent même trou-
ver un certain charme à ces rep-
tiles, je pense.”

Le docteur Evan Sun, de la
Société mondiale de protection des
animaux, une organisation basée à
Londres, se dit toutefois dubitatif
face à ces établissements.

“Les interactions étroites avec
des animaux sauvages alimentent
non seulement la souffrance et la
cruauté” mais “renforcent égale-
ment la possibilité d’une émer-
gence et d’une propagation de
zoonoses”, souligne-t-il, en réfé-
rence à ces maladies qui se trans-
mettent des animaux vertébrés à
l’homme.

“La plupart des clients de ces
cafés sont des amoureux des bêtes.
Mais ils n’ont pas forcément
conscience que leurs choix en tant
que consommateurs ont un impact
négatif  sur les animaux sauvages et
les humains.”

Expresso

Il n’y a jamais eu autant de naissances de jumeaux
dans le monde: un pic qui s’explique par l’exten-

sion de la PMA et l’âge plus tardif  des grossesses,
avancent des chercheurs vendredi.

Plus de 1,6 million de paires de jumeaux nais-
sent chaque année dans le monde”, soit “près d’un
bébé sur 40”, selon leur étude parue dans la revue
spécialisée Human Reproduction.

Depuis les années 1980, le taux mondial d’ac-
couchements de jumeaux a augmenté d’un tiers,
passant de 9,1 à 12,0 pour 1.000 accouchements,
en seulement trois décennies, indique Gilles Pison,
professeur au Museum national d’histoire naturelle
et chercheur associé à l’Institut national d’études
démographiques (Ined).

Ce boom des jumeaux est préoccupant car ils
sont plus souvent de petit poids, prématurés, avec
plus de complications lors de l’accouchement et
une mortalité plus élevée que les autres, sans oublier
les difficultés pour les parents de s’occuper de deux
bébés en même temps.

L’augmentation de la fréquence mondiale des
jumeaux est due uniquement à la hausse sans pré-
cédent des grossesses de ce qu’on appelle les “faux
jumeaux” (provenant de deux ovules différents),
qui varie d’un continent et d’une période à l’autre.

Les vrais jumeaux, dits monozygotes, naissent
partout dans les mêmes proportions, avec “un taux
constant - de quatre accouchements de vrais ju-
meaux pour mille accouchements - ne variant pas
avec l’âge de la femme, ni d’une région à l’autre”,
relève le Pr Pison.

La procréation médicalement assistée (PMA),
qui a commencé dans les pays riches dans les an-
nées 1970, a contribué à cette augmentation des
naissances multiples, de même que les grossesses

plus tardives. Le taux sanguin d’une hormone qui
intervient sur la maturation de l’ovule et l’ovulation,
la FSH, augmente avec l’âge et explique que la pro-
babilité d’une grossesse gémellaire augmente
jusqu’à atteindre un maximum à 37 ans. Au-delà,
avant l’arrivée de la PMA, le taux de faux jumeaux
diminue rapidement en raison de défaillance de la
fonction ovarienne et d’un accroissement de la
mortalité embryonnaire, explique le chercheur.

Les progrès techniques de la PMA permettent
depuis plusieurs années d’avoir une grossesse avec
autant de succès en n’implantant qu’un seul em-
bryon et en congelant ceux en surnombre. Une pré-
caution qui fait que “nous avons peut-être atteint
un sommet en matière de taux de gémellité, en par-
ticulier dans les pays riches où la PMA s’est le plus
diffusée jusqu’ici”, notent les auteurs.

Les rédacteurs de l’étude, Gilles Pison, Chris-
tiaan Monden de l’Université d’Oxford et Jeroen
Smits de l’Université Radboud aux Pays-Bas, ont
exploité toutes les données disponibles pour esti-
mer le taux de gémellité dans les différents pays du
monde et décrire les changements survenus en trois
décennies, en comparant les périodes 1980-1985 et
2010-2015.Sur les 3,2 millions de jumeaux naissant
chaque année, 1,3 million voient le jour en Afrique
(soit 650.000 paires) et autant en Asie. Le reste, en-
viron 600.000 enfants, sur les autres continents.

Si l’Asie abrite autant de naissance de jumeaux,
c’est d’abord parce qu’elle rassemble 60% de l’hu-
manité.  Le grand nombre de jumeaux en Afrique
(17% des humains) s’explique notamment par un
taux de natalité bien supérieur qu’ailleurs, qui se
situe entre le double et le triple de celui des autres
continents ainsi que par un taux de gémellité au dé-
part le plus élevé du monde.

Un boom sans précédent
de jumeaux dans le monde 

Gnocchis de patate douce
Ingrédients :
Pour 4 personnes
500 g de patate douce
140 g de farine de blé
90 g de fécule de pomme de terre
1 jaune d’oeuf
1 pincée de muscade
4 c. à soupe de crème fraîche
Parmesan râpé
10 feuilles de basilic
1 noisette de beurre
Sel & poivre

Les étapes :
1. Pelez et coupez les patates douces

en petits morceaux puis faites-les cuire à
la vapeur pendant environ 20 minutes.

2. Une fois cuites, réduisez-les en
purée à l’aide d’un presse-purée puis in-
corporez le jaune d’œuf. Ajoutez ensuite

la farine et la fécule de pomme de terre
puis mélangez à la main jusqu’à obtenir
une boule épaisse et homogène.

3. Divisez la pâte en 4 et formez qua-
tre boudins de pâte, de taille égale. Cou-
pez chacun d’eux en petits tronçons de
1cm de longueur puis enrobez-les dans la
farine.

4. Formez les stries des gnocchis à
l’aide du dos d’une fourchette.

5. Portez à ébullition un grand vo-
lume d’eau bouillante salée puis plongez-
y les gnocchis de patate douce. Retirez-les
à l’aide d’une écumoire lorsqu’ils remon-
tent à la surface.

6. Faites-les dorer dans une poêle
avec une noix de beurre puis ajoutez la
crème et assaisonnez de sel et poivre.

7. Servez les gnocchis de patate douce
avec le parmesan et les feuilles de basilic.
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